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Introduction 
 
Le golfe de Gascogne (divisions CIEM 27.8.abd) est un système productif où de nombreuses 

espèces d’intérêt commercial élevé́ réalisent tout ou partie de leur cycle de vie. Plus de 550 

navires de France, d'Espagne et de Belgique opèrent dans cette zone et ciblent principalement 

les espèces benthiques et démersales telles que la langoustine (Nephrops norvegicus), le 

merlu (Merluccius merluccius), la baudroie (Lophius sp.) et la sole (Solea solea) avec divers 

chaluts et filets maillants (STECF, 2016). Les chevauchements des distributions de ces 

espèces dans le temps et dans l’espace font qu’elles sont généralement capturées 

conjointement par les différentes flottilles qui sont alors considérées comme des pêcheries 

multi-spécifiques et sont sources d’interactions techniques (Drouineau et al., 2006 ; Prellezo 

et al., 2016). La partie française de la pêcherie mixte démersale a généré un rendement brut 

de 200 millions d'euros en 2009.  La pêcherie mixte de langoustine et merlu est suivie depuis 

longtemps (Charuau, 1988 ; Gourguet et al., 2012 ; Guillen et al., 2013 ; Macher, 2008) et 

représente un défi pour la gestion des pêches. En effet il est souvent difficile de limiter la 

capture d’une espèce sans diminuer la capture des autres et cela peut induire potentiellement 

un manque à gagner pour les pêcheurs. 

 

La principale mesure de gestion des pêches en Atlantique est aujourd’hui les TAC (Totaux 

Autorisés de Capture) mono-spécifiques. Ces TACs ont été mis en place pour un certain 

nombre de stocks reconnus comme commercialement importants et soumis à des pressions 

de pêche importantes. Ces TACs sont définis en fonction des niveaux d’exploitations estimés 

et des points de références définis. Ils sont pour le moment définis de manière mono-

spécifique sans tenir compte des interactions techniques pouvant exister dans les pêcheries 

mixtes et ont été jusqu’à présent uniquement limitants en termes de débarquement dans la 

mesure où les rejets étaient autorisés. Avec la mise en place de l’Obligation de Débarquement 

par la Politique Commune des Pêches depuis 2015 pour les pélagiques puis progressivement 

en mer Baltique et sur les autres régions, toutes les captures des espèces sous TAC en 

Atlantique et ayant une taille minimale de conservation en Méditerranée seront 

systématiquement débarquées. Les individus ayant une taille inférieure à la taille minimale de 

débarquement seront débarqués afin d’être valorisés pour autre chose que la consommation 

humaine (Article 15 du Journal officiel de l’Union européenne N°1380, 2013). Si cette mesure 

est strictement appliquée cela pourrait conduire à un arrêt de la pêche pour les flottilles 

capturant une espèce dès lors que son TAC est atteint. Dans certains cas, une espèce bien 

que accessoire avec un TAC faible pourrait devenir restrictive et conduire à l’arrêt de la pêche 

pour certaines flottilles très rapidement dans l’année (exemple : le lieu noir (Pollachius virens) 

et le cabillaud (Gadus morhua) en Mer du Nord, Mortensen et al., 2018). Dans le but d’éviter 

de tels blocages sans remettre en question les objectifs de gestion durable il est nécessaire 

d’identifier pour chaque pêcherie et chaque flottille ces espèces bloquantes et de comprendre 

les raisons de ces blocages.    

 

Les captures accessoires (bycatch en anglais) sont considérées comme les captures non 

intentionnelles d’espèces non ciblées (Kumar & Deepthi, 2006). Ces dernières peuvent être 

non commerciales et/ou interdites, dans ce cas, les individus appartenant à différents taxons 

(tortues, mammifères, cnidaires, poissons, …) sont directement rejetés à la mer (vivants ou 

morts). Si l’espèce présente un intérêt commercial, elle peut être débarquée puis vendue ou 

rejetée si la taille de capture est inférieure à la taille minimale de débarquement ou si le TAC 

est atteint ou encore si un rejet sélectif est effectué (seuls les spécimens de bonne qualité sont 

conservés) (Fernandes et al., 2011, Figure 1).  
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Figure 1. Composition des captures de chalutiers et senneurs démersaux décrivant les différentes catégories 
(encadrées et en italique) des rejets et les prises accidentelles sont retournées à la mer. MLS (Minimal Landing 

Size) est la taille minimale de débarquement. Ici est considérée la gestion dans le cadre de la Politique Commune 
de la Pêche avant la mise en place de l’obligation de débarquement (Fernandes et al., 2011). 

 
Le plan de gestion des eaux occidentales est principalement guidé par la gestion des espèces 

cibles au travers de règles de fixation des niveaux de TAC prenant en compte les fourchettes 

de mortalité par pêche autour du point de référence FRMD, (Mortalité par pêche permettant 

d’assurer un rendement maximum durable) (Rindorf et al., 2017). La possibilité de gérer 

indirectement les espèces accessoires par l’intermédiaire de l’encadrement opéré sur les 

espèces ciblées est un enjeu de gestion des prochaines années pour garantir le bon état 

écologique des écosystèmes marins (Ulrich et al., 2016 ; Garcia et al., 2017). Comme c’est le 

cas pour le plan de gestion en vigueur en Mer Baltique et en voie d’acceptation en Mer du 

Nord, les valeurs de mortalité par pêche (F) par espèces pourraient être fixées par groupes 

d’espèces capturées mêlant des espèces cibles et accessoires (European Commission, 

2016). Ainsi, les règles de gestion seront différentes pour les espèces cibles et accessoires. 

La définition du statut des espèces est donc cruciale.  

 

L’identification d’une espèce cible prend en compte de nombreux paramètres présentant de 

fortes variations spatio-temporelles. Par exemple, le profil de la pêcherie (mono-spécifique ou 

mixte) et les forces du marché sont des indicateurs essentiels. Les dynamiques de ventes 

fluctuent au jour le jour dans une situation de marché volatile, entraînant des rejets instables 

dans le temps et dans l’espace. Les déchets d'un jour et les prises indésirables peuvent être 

la cible de demain (Cluclas, 1997).  

 

Identifier et comprendre le statut d’espèces cible ou accessoire passe donc par l’analyse jointe 

des débarquements et des rejets. 
 

Depuis 2000, en France, un programme d’observations à la mer (OBSMER) a été mis en place 

pour observer l’ensemble de la capture et estimer les rejets par métier (Cornou et al., 2017). 

Des observateurs embarquent sur des navires volontaires selon un plan d’échantillonnage par 

métier standardisé à l‘échelle Européenne (SIH, 2017a). Bien que non exhaustives (tous les 

bateaux et toutes les sorties en mer (marées) ne sont pas observées) ces observations ouvrent 

la possibilité de comprendre et d’identifier le statut d’espèce cible ou accessoire. 
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L’objectif de ce travail est de définir une démarche d’analyse et de mettre en œuvre une 

méthode statistique rigoureuse afin d'identifier les groupes d’espèces cibles et accessoires 

pour la pêcherie mixte démersale du golfe de Gascogne. Afin de réaliser ces analyses, deux 

jeux de données très différents sont disponibles, i) les données OBSMER, issues des 

campagnes d’observation à la mer qui permettent d’observer la capture totale mais ne 

représentent qu’un faible pourcentage des marées réalisées et ii) les données SACROIS qui 

sont exhaustives sur les débarquements mais n’ont pas d’information sur les rejets et agrègent 

en général plusieurs opérations de pêche qui peuvent être très différentes en terme de 

composition spécigfique de la capture.  

 

Les questions traitées seront donc de deux types : est-il possible de définir les espèces 
cibles/accessoires en étudiant la capture complète à l’échelle la plus fine de l’opération de 
pêche (données OBSMER) ? ; Quelles sont les conséquences sur la classification de ces 
espèces dès lors que l'on ne considère que les débarquements (captures sans les rejets) et 
que plusieurs opérations de pêche sont regroupées dans une séquence de pêche (données 
SACROIS) ? 
 

Dans un premier temps, afin de répondre à ces questions, on s’intéressera à clarifier les 

définitions du statut des espèces et comprendre les différences de catégorisation à partir du 

jeu de données d’observation de la capture complète par opération de pêche (OBSMER). 

Dans un deuxième temps, on explorera les capacités à retrouver ces statuts d’espèce en 

dégradant progressivement les observations OBSMER jusqu’aux données SACROIS et de 

mesurer la faisabilité de la définition du statut des espèces avec les données de débarquement 

uniquement (SACROIS). 

Ce stage s’inscrit dans le cadre du projet Européen PROBYFISH (Protecting bycaught species 

in mixed fisheries). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4 
 

 

Matériels et méthodes 
 
Cette partie présente le cas d’étude, les données et la méthodologie appliquées afin de 

catégoriser les espèces. 

 

1. Zone d’étude 
 
Le golfe de Gascogne est un milieu exploité par la pêche avec une grande diversité de navires, 

d’engins de capture, de métiers et d’espèces commerciales (Macher, 2008). L’étude 

s’intéresse principalement aux métiers suivants : chaluts jumeaux à panneaux (OTT) et chalut 

de fond à panneaux (OTB) ciblant les crustacées (OTT_CRU et OTB_CRU) représentant la 

pêcherie mixte de langoustines et merlus (Charuau, 1998).  

Les captures de langoustines sont essentiellement réalisées sur la Grande Vasière. Cette 

zone est caractérisée par des fonds sablo-vaseux et par une profondeur qui varie entre 60 et 

120 mètres. La zone d’étude est incluse dans les zones de gestion 27.8ab du Conseil 

International pour l'Exploration de la Mer (Figure 2). 

 

 

2. Données 
 

2.1. OBSMER 
 
Le programme OBSMER vise à observer in situ l'activité de pêche et l'ensemble de la capture, 

particulièrement la partie non retenue, en identifiant les espèces capturées, les tonnages par 

Figure 2. Position géographique des opérations de pêche échantillonnées pour la 
pêcherie mixte de langoustine et merlu du golfe de Gascogne 
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espèce et en effectuant des mesures de tailles. Ce travail s'inscrit dans le cadre d'un 

partenariat entre le Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

(CNPMEM), la Direction des Pêches Maritimes et de l'Aquaculture (DPMA), du Ministère de 

l'agriculture et de l'alimentation, et l'Ifremer. Un échantillon de marées le plus représentatif 

possible de l'activité de pêche est choisi aléatoirement dans l’ensemble des marées d’un 

métier de pêche puis les captures de cet échantillon sont observées en détail. Ensuite, une 

extrapolation des observations de l'échantillon à l'ensemble des navires de pêche est réalisée 

afin d’obtenir des taux de rejets pour chaque flottille.  

En 2016, les données OBSMER ont été utilisées par les groupes d'experts du Conseil 

International pour l'exploration de la Mer (CIEM) pour l'évaluation quantitative d'une quinzaine 

de stocks (sole, anchois, chinchard, baudroies, cabillaud, merlan, églefin, plie, merlu, ...) pour 

ces derniers l'estimation des captures historiques inclut une estimation des rejets des flottilles 

françaises (Cornou et al., 2017). 

Le programme repose sur un protocole pour l’observation en mer permettant de collecter les 

données (SIH, 2017b, Figure 3). L’observateur doit tout d’abord embarquer sur un bateau avec 

l’accord du patron de pêche. Au cours d’une marée, une ou plusieurs opérations de pêche ont 

lieu, l’observateur doit tirer au sort celles qui vont être échantillonnées ou non. Au minimum 

une opération de pêche sur trois doit être échantillonnée. Dans ce cas, l’observateur identifie, 

mesure, dénombre et pèse les débarquements, les rejets ainsi que les captures accidentelles 

(ici, considérées comme les tortues et mammifères marins). A l’inverse, si une opération n’est 

pas échantillonnée l’observateur identifie et pèse uniquement les débarquements. Toutefois, 

si des prises accidentelles sont réalisés toutes les mesures (identification, dénombrement, 

poids et mesure) seront réalisées (Figure 3).   

 
Les données utilisées dans cette étude sont stockées dans une base de données selon un 

certain format (FREE2, Le blond, 2018) qui se structure en plusieurs tables : Marées, 

Figure 3. Protocole du programme OBSMER (SIH, 2017b) 
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Opération de pêche, Engins, Stratégie, Détail, Captures et Mesures. Après la jointure de ces 

tables, 87 variables sont renseignées. Un filtre est appliqué sur l’année étudiée (2014) ainsi 

que la zone de l’étude (Golfe de Gascogne). Seules les données validées et avec un bon 

déroulement de l’opération de pêche sont conservées. De plus, les animaux inertes et 

végétaux ne sont pas pris en compte. Au total pour l’ensemble des métiers étudiées en 2014, 

30 marées dont 68 opérations de pêche échantillonnées sont renseignées.  

 

L’inconvénient de ces données est qu’elles ne représentent qu’un faible pourcentage des 

marées totales (<1-3% en fonction des métiers) et la représentativité des bateaux observés 

repose sur le volontariat des patrons de pêche. 

 
 

2.2. SACROIS 
 
Afin de disposer d’une information fiable pour le suivi de l’activité de pêche et pour les travaux 

de recherche scientifique, l’application SACROIS a pour objet de fournir un ensemble de 

données de production et d’effort de pêche élaboré, validé et consolidé, sur la base du 

croisement de l’ensemble des sources d’informations disponibles (Hervin & Begot, 2013).  

Pour les données SACROIS, les débarquements sont issus d’un algorithme de croisement 

entre des logbooks renseignés par les pêcheurs (de manière règlementaire à l’échelle de la 

séquence telle que définie plus bas), des données VMS (Vessel Monitoring System) et des 

données de ventes en criée. Ces données décrivent exhaustivement la partie débarquée des 

captures des flottilles françaises. Contrairement au programme OBSMER, les données 

SACROIS ne sont pas renseignées à l’échelle de l’opération de pêche mais à l’échelle de la 

séquence de pêche (Figure 4). Une séquence de pêche au sein d’une marée est définie par 

un jour, un secteur de pêche (rectangle statistique CIEM) et un engin. Tout changement de 

l’un de ses paramètres dans une marée donne lieu à une nouvelle séquence de pêche (Hervin 

& Begot, 2013). Le nombre d’observations des données issues de l’algorithme de croisement 

est important. En effet, pour l’année 2014, pour l’ensemble des métiers étudiés, 14 974 marées 

constituant 28 247 séquences de pêche ont été créées avec 55 variables renseignées.   

 

3. Méthodes 
 

La démarche consiste à proposer une méthode statistique basée sur l’analyse des captures 

d’une espèce pour déterminer si cette espèce est cible ou accessoire. Les espèces 

accessoires ont été classées en 3 catégories : « espèces accessoires valorisées », « espèces 

accessoires mixtes » et « espèces accessoires non valorisée ». Ces catégories ayant été 

choisies à partir de la description du programme PROBYFISH (Protecting bycaught species in 

mixed fisheries). Idéalement, il faudrait connaitre la capture totale de cette espèce à l’échelle 

de l’opération de pêche et sa partie commercialisée et non commercialisée. Seules les 

données OBSMER permettraient donc cette analyse. Cependant, le jeu de données OBSMER 

ne représente qu’un faible échantillon des marées réalisées par les différents navires de pêche 

(entre 1 et 3%). Même si le protocole d’échantillonnage est adapté à l’étude des fractions 

débarquées et rejetées des principaux métiers et des espèces commerciales importantes, il 

ne permet pas d’avoir une vision représentative de l’ensemble des espèces capturées au cours 

de l’année et sur l’ensemble de la zone.  

Les données SACROIS quant à elles, se veulent exhaustives mais présentent l’inconvénient 

de ne renseigner que les débarquements.   
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Nous proposons donc de raisonner de la façon suivante : apprendre avec OBSMER ce que 

les rejets apportent (et donc ce que l’on perd sans les rejets) à la définition du statut des 

espèces pour les espèces, les mois et les zones observés. Puis « dégrader » progressivement 

les données OBSMER en retirant la fraction rejetée puis en agrégeant les opérations de pêche 

en séquences de pêche afin de se rapprocher des déclarations de pêche réglementaires. Cette 

démarche permettra de comprendre les forces et les faiblesses du jeu de données SACROIS 

à la définition du statut des espèces. L’idée sous-jacente à cette démarche est d’exploiter le 

jeu de données OBSMER pour apprendre sur le statut des espèces et d’utiliser cette 

connaissance pour classer plus globalement, toutes les espèces débarquées, tous les mois et 

sur toute la zone du jeu de données SACROIS. 

Dans cette étude nous nous sommes concentrés sur l’année 2014 et le métier crustacé au 

chalut de fond jumeau (OTT-CRU) et au chalut de fond simple (OTB-CRU).  

 

3.1. Différentes échelles 
 
Il est important de noter qu’il existe plusieurs échelles et types d’observations de la capture 

pour une marée. Une marée est composée de manière règlementaire de séquences à l’échelle 

de laquelle les pêcheurs doivent déclarer leurs débarquements (unité de temps (jour), espace 

(rectangle statistique CIEM) et engin) : Les captures des opérations de pêche réalisées le 

même jour dans le même rectangle statistique en utilisant le même engin de pêche sont 

agrégées et c’est à cette échelle que les données SACROIS sont renseignées. Dans le cadre 

du programme OBSMER, toutes les opérations de pêche ne sont pas échantillonnées (Figure 

4). La dégradation des données OBSMER pour retrouver les échelles spatio-temporelles de 

SACROIS, sera réalisée en sommant les débarquements des opérations de pêche à l’échelle 

de la séquence de pêche. 

  

 

L’individu statistique de cette étude est une espèce capturée à l’échelle étudiée (opération de 

pêche ou séquence de pêche). Autrement dit, une espèce dans une opération de pêche 

constituera l’individu statistique. Nous présentons dans cette partie les variables permettant 

de caractériser un individu statistique selon l’échelle. 

 

Figure 4. Schéma de la structure des données OBSMER (D : Débarquements ; R : Rejets) ; les séquences sont 
créées artificiellement en suivant la règlementation en vigueur pour la déclaration des débarquements 
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3.1.1. Opérations de pêche 
 
Différentes notations ont été définies, i pour espèce, j pour opération de pêche, m pour marée, 
l pour séquence et k pour mois. 
 
 

I. Contribution de l’espèce dans les captures : ci,j 

La contribution de l’espèce (i) dans les captures dans l’opération de pêche (j) est 

classiquement utilisée, notamment pour analyser les rejets (Fernandes et al., 2011). Cette 

variable représente la part du poids de l’espèce par rapport au poids total des captures. 

Autrement dit, le rapport entre le poids des captures pour l’espèce et le poids des captures 

totales pour une opération de pêche (Annexe II, équation 1). Intuitivement, les espèces 

représentant une part importante de la capture devraient être classées comme cibles et 

inversement, les espèces minoritaires plutôt comme accessoires. 

 

II. Fraction rejetée : RCi,j 

La fraction rejetée est une variable également très utilisée lors des études sur les rejets. Les 

rapports OBSMER les utilisent afin de comparer la fraction rejetée entre les différents métiers, 

engins, flottilles et pêcheries (Cornou et al., 2017). Le rapport entre le poids rejeté et le poids 

de la capture est calculé (Annexe II, équation 2). Une forte fraction rejetée peut s’expliquer de 

deux manières ; i) l’espèce n’est pas désirée (accessoire) et seuls quelques individus sont 

gardés pour être débarqués, ii) l’espèce est sous mesure de gestion incluant des tailles 

minimales de conservation (TMC) et l’opération de pêche a conduit à une forte capture 

d’individus sous la TMC. 

Dans la démarche d’analyse des rejets incluant la mise en place de l’obligation de 
débarquement, la création de variables tenant compte de la gestion et des tailles minimales 
de débarquement (TMD) (ou encore appelées tailles minimales de conservations) est 
nécessaire (Catchpole et al., 2017). Ces dernières sont extraites des différents arrêtés (JORF, 
2013 ; Journal officiel de l’Union européenne N°120, 2018), les deux prochains indicateurs 
tiennent compte de la TMD.   
 
 

III. Fraction rejetée supérieure ou égale à la Taille Minimale de Débarquement : 

RCTi,j 

La fraction rejetée supérieure ou égale à la taille minimale de débarquement (TMD) correspond 

au rapport entre le poids des rejets supérieurs à la TMD et le poids des captures supérieures 

à la TMD. Cela équivaut à calculer une proportion de rejet pour les captures supérieures ou 

égales à la TMD (Annexe II, équation 3). 

 

L’objectif est de pouvoir identifier les espèces qui ont une fraction de rejet élevée due à leur 

faible taille. Une proportion de rejet des captures supérieure ou égale à la TMD permet de 

différencier une espèce qui a une fraction rejetée (RC) forte et une fraction supérieure ou égale 

à la TMD (RCT) forte (espèce accessoire quelle que soit la taille), d’une espèce présentant 

une fraction rejetée (RC) forte et une fraction supérieure ou égale à la TMD (RCT) faible. Cet 

indicateur peut mettre en évidence certains rejets sélectifs ou des dépassements de quotas. 

Ces phénomènes sont importants car ils peuvent biaiser l’interprétation du statut d’espèce. 

Par exemple, si au cours de l’année, une espèce est débarquée puis fortement rejetée elle 

sera catégorisée comme accessoire à l’échelle annuelle alors que celle-ci peut être une 

espèce cible dont le quota est dépassé. 
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IV. Fraction de rejet supérieure ou égale à la taille minimale de débarquement : 

RRTi,j 

La fraction de rejet supérieure ou égale à la taille minimale de débarquement est représentée 

par le rapport entre le poids rejeté des individus ayant une taille supérieure ou égale à la taille 

minimum de débarquement (TMD) et le poids rejeté. Cela revient à calculer la proportion de 

rejet supérieure ou égale à la TMD (Annexe II, équation 4).  

 

Par rapport à la variable précédente, celle-ci renseigne uniquement sur les rejets et non les 

captures, par exemple si une majorité d‘individus supérieurs ou égaux à la TMD sont rejetés 

alors les valeurs des deux indicateurs seront différents. Si le ratio est proche de 1 l’espèce 

sera qualifiée comme accessoire non valorisée. Ainsi, le ratio utilisé ici est complémentaire du 

précédent. 

 

La Figure 5, met en évidence les différences entre les 3 variables prenant en compte les rejets. 

La variable RC est calculée pour les captures sur l’ensemble du spectre de taille, contrairement 

à la variable RCT qui est calculée pour les individus ayant une taille supérieure ou égale à la 

TMD. Enfin, la dernière variable est représentée à l’échelle des rejets tout en tenant compte 

de la TMD. Pour les variables tenant compte de la TMD (RCT et RRT) si l’espèce ne présente 

pas de TMD dans la réglementation, le résultat de RC est alors attribué.  

 

Les boxplots des différents indicateurs de rejets calculés à l’échelle de l’opération de pêche 

sont représentés (Annexe III.a).  

Figure 5. Distribution du nombre d’individus par classe de taille de 1cm de Merlu (Merluccius merluccius) 
capturés pour la pêcherie mixte langoustine merlu du golfe de Gascogne pour l’année 2014 (D : Débarquements ; 

R : Rejets). La ligne verticale noire correspond à la Taille Minimum de Débarquement (TMD). Les intervalles 
correspondent à la gamme de taille sur laquelle la proportion est calculée (données issues de OBSMER, 2014). 
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V. Valeur : Vi,j,k 

La valeur (en euros) de l’espèce peut fortement influer sur son statut (Davies et al., 2011 ; 

Catchpole et al., 2017 ; Fernandes et al., 2011). Cette variable représente la valeur du poids 

débarqué de l’espèce. Autrement dit, le poids débarqué de l’espèce multiplié par son 

prix/kg/mois (issue de SACROIS avec une sélection sur la zone du golfe du Gascogne) 

(Annexe II, équation 5). 

Cette variable, de par sa construction, va être corrélée avec le poids, les espèces représentant 

un fort revenu vont être considérées comme cible alors que des espèces avec un revenu faible 

ou nul vont être considérées comme accessoires (et si nul, non valorisable).  

 

VI. Fréquence d’occurrence des espèces dans les opérations de pêche 

échantillonnées : nem,i 

La fréquence d’occurrence des espèces dans les opérations de pêche échantillonnées 

représente la fréquence à laquelle une espèce est capturée dans une marée échantillonnée 

(Annexe II, équation 6).  

En lien avec les autres variables si une espèce est fréquente, représente une forte contribution 

dans les captures et présente un fort revenu elle sera classée cible. Si l’inverse est observé, 

l’espèce sera catégorisée comme accessoire.  

 

VII. Fréquence d’occurrence des espèces débarquées dans l’ensemble des 

opérations de pêche : nm,i 

En comparaison avec la variable précédente, la fréquence est calculée à partir des 

débarquements. Cela permet de prendre en compte les opérations de pêche échantillonnées 

et non échantillonnées. Ainsi, l’ensemble des opérations de pêche sont prises en compte dans 

la marée afin de calculer la variable (Annexe II, équation 7). 

Cet indicateur est en lien avec les autres variables : si une espèce est fréquente, représente 

une forte contribution dans les captures et présente un fort revenu alors, elle sera classée 

comme cible. Si l’inverse est observé, l’espèce sera catégorisée comme accessoire. La 

différence avec la variable précédente est le nombre d’opérations de pêche pris en compte. Si 

les deux fréquences sont très différentes et que l’espèce est débarquée il faut privilégier celle-

ci.  

 

3.1.2. Séquences de pêche 
 

Le passage à l’échelle de la séquence suite aux analyses sur les opérations de pêche 

échantillonnées nécessite une agrégation des poids et une élévation des rejets (si on souhaite 

les conserver). Ce changement d’échelle conduit à créer un identifiant séquence pour les 

données OBSMER. Cet identifiant est construit en agrégeant un jour, un secteur de pêche et 

un engin au sein d’une même marée. Les débarquements (disponibles pour chaque opération 

de pêche) sont toujours sommés à cette échelle. Pour connaitre les rejets (uniquement 

disponibles pour les opérations de pêche échantillonnées) à l’échelle de la séquence, il est 

nécessaire de proposer une stratégie d’estimation. Différents cas de figure sont possibles. Le 

premier cas est une séquence constituée uniquement d’opérations de pêche échantillonnées, 
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les poids débarquées et rejetées sont renseignés. Ces poids sont donc agrégés afin de 

calculer les variables présentées précédemment (Figure 6, Cas 1). Un cas opposé peut avoir 

lieu, en effet, seules des opérations de pêche non échantillonnées sont présentes dans la 

séquence. Les seules informations disponibles sont les poids débarqués. Dans le but d’estimer 

des poids rejetés à l’échelle de la séquence, la moyenne de la fraction rejetée (RC) par espèce 

de la marée est attribuée (Figure 6, Cas 2). La même procédure est réalisée pour les autres 

variables de rejets prenant en compte (RCT et RRT). Enfin, le dernier cas est une séquence 

constituée d’opérations de pêche échantillonnées et non échantillonnées. Dans ce cas 

l’approche est analogue au cas précédent excepté que ce sont les moyennes de la fraction 

par espèces des opérations de pêche échantillonnées au sein de la séquence qui sont utilisées 

(Figure 6, Cas 3).  

 

 

 

Pour les cas 2 et 3, il est possible que certaines espèces soient uniquement présentes dans 

les opérations de pêche non échantillonnées. Cela se produit dans de rares cas (< 5%). Pour 

le cas 3, une fraction rejetée moyenne est recherchée à l’échelle de la marée. Si aucune valeur 

n’est trouvée alors un processus est mis en place afin de trouver une valeur la plus précise 

possible. Pour cela les fractions rejetées par espèce sont agrégées en considérant une 

succession de combinaisons particulières des différentes variables disponibles. L’identifiant 

du navire est pris en compte il est le proxy de l’effet du patron sur les rejets, l’engin est 

également utilisé, ainsi que des indicateurs spatio-temporels (rectangle, zone, mois). Les 

représentations des variabilités des moyennes des fractions de rejets permettent de définir les 

combinaisons avec lesquelles les données sont disponibles (et donc plus précises). L’analyse 

de ces graphiques a permis de définir une succession de combinaisons de variables à agréger 

afin d’attribuer une fraction rejetée. Dans la pratique, toutes les combinaisons de variables 

sont calculées, classées dans un ordre décroissant de précision. Dès qu’une valeur est 

disponible elle est attribuée sinon la recherche continue vers les autres combinaisons 

possibles (Figure 7). Pour le cas 2, il est important de noter que si une espèce n’est présente 

que dans des opérations de pêche non échantillonnées elle est retirée de l’analyse. 

Cette dernière étape mène à une forte hypothèse pour cette méthode : les espèces 

systématiquement rejetées sont sous-estimées. En effet, ces dernières sont prises en compte 

uniquement pour les opérations de pêche échantillonnées. 

Figure 6. Schéma des différents cas pour le passage de l'échelle de l'opération de pêche à la séquence de 
pêche  

(D = poids des Débarquements ; R= poids des Rejets) 
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Une séquence peut être constituée de plusieurs opérations de pêche pratiquant différents 

métiers, exemple : OTT_CRU (chalut de fond jumeau ciblant les crustacées) et OTT_DEF 

(chalut de fond jumeau ciblant les espèces démersales). Environ 20% des séquences 

présentent cette configuration. Dans l’objectif de rapprocher les séquences OBSMER de celles 

de SACROIS, il est nécessaire d’attribuer un seul métier par séquence. Dans l’algorithme 

SACROIS, l’espèce majoritaire en valeur associée à l’engin de pêche est choisie afin 

d’attribuer un métier (Hervin & Begot, 2013). Nous utiliserons la même méthode pour définir 

le métier de la séquence OBMSER. 

 

Ainsi, une fraction rejetée estimée avec le poids débarqué est obtenue permettant de 

calculer un poids rejeté estimé avec la formule ci-dessous :    

Ainsi, l’ensemble des autres variables, analogue à celles présentées précédemment, peuvent 

être calculée (Annexe II, équation 8 à 10) 

Figure 7. Graphique de la variabilité des moyennes des fractions de rejetées (à gauche). Graphique du nombre 
de données disponibles (à droite) en fonction de différentes combinaisons de variables pour le Merlu (Merluccius 

merluccius). 

 
Le trait pointillé bleu représente la moyenne de la fraction rejetée pour l’ensemble des combinaisons de variable. 
N=Navire, R=Rectangle, Z= Zone, M=Mois, E=Engin, e=espèce 
Les variables spatiales : rectangle et zone se recouvrent amenant à les séparer. 
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3.2. Définition a priori du statut des individus statistiques 
 

L’ensemble des variables doit a priori permettre de catégoriser les espèces. Dans cette étude, 

4 principales classes d’espèces sont étudiées. Les espèces cibles correspondent à celles que 

les pêcheurs souhaitent capturer. Cette première classe va être définie par des proportions 

importantes dans les captures, ainsi que des valeurs et fréquences élévées. Une seconde 

classe représente les espèces valorisées, ce sont des individus qui ne sont pas ciblés mais 

sont débarqués et vendus. La classe des espèces valorisées est caractérisée par de faibles 

taux de rejets ainsi que des valeurs élevées. A l’inverse, des valeurs faibles ou nulles 

associées à de forts taux de rejets constituent la classe des espèces non valorisées. Enfin, la 

classe mixte peut être définie par une variabilité de tous les indicateurs (Tableau 1). La 

définition de cette dernière classe peut changer en fonction de l’échelle considérée.  

 

 

 
Des variables qualitatives sont également disponibles et pourraient s’avérer utiles pour 

caractériser le statut des captures puis des espèces. Par exemple, le port est considéré car il 

est possible que les stratégies de pêche diffèrent en fonction des ports. L’identifiant du navire 

permet de prendre en compte « un effet bateau » (et indirectement l’effet « pêcheur »). Des 

classes de longueur de bateau peuvent souligner des comportements différents entre les 

grandes et petites unités. L’engin et le métier permettent de mettre en évidence des captures 

Tableau 1. Définition des classes d'espèces pour la caractérisation de l’individu statistique (Espèce _ Opération 
de Pêche) à l’échelle d’un métier 
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différentes en fonction du type de pêche réalisée. Enfin, le maillage, l’utilisation ou non de 

dispositif de sélectivité et/ou répulsif peuvent mettre en évidence une sélectivité engendrant 

une composition spécifique des captures différente. 

 

3.3. Caractérisation du statut des espèces 

     
La démarche de cette étude consiste dans un premier temps à identifier les espèces cibles et 

accessoires à partir des données de captures (OBSMER) à l’échelle de l’opération de pêche. 

L’étape suivante consistera à réaliser la même analyse en passant à l’échelle de la séquence 

de pêche. Puis, nous appliqueront cette méthode en abandonnant les variables liées aux 

rejets. 

 

3.3.1. Méthodes d’analyse avec les rejets 
 

Une Analyse en Composante Principale a été réalisée. Cette analyse multivariée réduit la 

dimensionnalité de l'ensemble de données et identifie l’existence ou non de liens entre les 

variables ainsi que leur pertinence (Davie & Lordan, 2011). Les composantes sélectionnées 

seront les axes accumulant 70% des inerties (Deporte et al., 2012). Ces dernières sont 

présentées par ordre d'importance, avec la plus grande variation décrite par la première 

composante (Fowler et al., 1998). Pour cela, certaines variables pourront être centrées 

réduites. En effet, la majorité des variables sont comprises entre 0 et 1 mais les 

caractéristiques d’activité de pêche (durée d’opérations de pêche, vitesse de l’engin de pêche 

et profondeur) ainsi que la valeur des débarquements présentent des valeurs et variabilités 

importantes et très différentes justifiant leur transformation (Annexe III.b). En s’inspirant des 

différentes méthodes utilisées dans le but de catégoriser les métiers, une Analyse en 

Composante Principale (ACP) combinée à une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) 

a été réalisée (Davie & Lordan, 2011 ; Deporte et al., 2012 ; Marchal, P., 2008 ; Pelletier & 

Ferraris, 2000).  La méthode de Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) sur les 

résultats de l’analyse précédente a été choisie pour regrouper les individus. Elle est très 

visuelle et classe chaque individu dans un cluster. La méthode CAH attribue initialement 

chaque individu statistique à son propre cluster, alors l'algorithme procède itérativement, à 

chaque étape rejoignant les deux groupes les plus similaires, jusqu'à ce qu'il n'y ait qu'un seul 

groupe (Deporte et al., 2012). La similarité est calculée en utilisant une fonction de distance 

(par défaut, la distance euclidienne) et une méthode de clustering (par défaut, le critère de 

Ward) (Ward, 1963). Le nombre de clusters est déterminé par la suite, une fois que toutes les 

combinaisons ont été calculées, en utilisant un Scree plot (graphique d’inertie). Le package 

FactoMineR est utilisé pour réaliser l’ACP et la CAH (Lê et al., 2008). Les résultats de la CAH 

sont ensuite confrontés aux définitions a priori des classes d’espèces afin de définir les clusters 

obtenus.  

Une comparaison des moyennes et écarts types des variables de chaque cluster permettent 

l’analyse des différents groupes issus de la CAH. De plus, l’importance des variables au sein 

de chaque cluster peut être décrite en utilisant la valeur-.test (v-test).  Plus v-test est grande 

(en valeur absolue) et plus la probabilité est petite, plus la variable caractérise la classe. Une 

valeur test négative indique que la moyenne de cette variable dans la classe est plus faible 

que la moyenne dans tout l'échantillon Dans les graphiques de résultats, nous ne présenterons 

que les modalités significativement importantes pour la |v.test| < 1.96 (Lemercier, et al., 2010). 
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3.3.2. Détermination des seuils 
 
Une fois ces individus statistiques catégorisés dans des clusters bien définis (« cible », 

« valorisée », « non valorisée »), un rassemblement au niveau de l’espèce est nécessaire 

dans la mesure où le but de l’analyse est de décrire les espèces. Une proportion 

d’appartenance à chaque cluster par espèce est ainsi calculée. Ce résultat permet de 

déterminer une catégorisation à l’échelle de l’espèce. Plusieurs cas sont possibles, tout 

d’abord, si tous les individus statistiques d’une même espèce appartiennent à la même classe 

alors l’espèce est catégorisée dans le cluster correspondant. Pour une même espèce ayant 

des individus statistiques classés dans plusieurs clusters il est nécessaire de définir des seuils. 

Arbitrairement, nous avons considéré qu’une espèce ayant les individus statistiques 

appartenant pour une proportion égale à deux classes (50% pour les deux classes) est définie 

comme mixte. L’absence de seuils dans la littérature oblige à développer une méthode afin de 

fixer des limites. Une analyse des changements de classe en créant des intervalles des 

proportions à partir de 50 % avec des pas de 5% peut aider à fixer un seuil pour aboutir à 

quatre classes : « cible », « valorisée », « non valorisée » ou « mixte ». Les différents seuils 

possibles seront conservés afin de pouvoir comparer les résultats des différentes échelles 

étudiées.  

3.3.3. Méthodes d’analyse sans les rejets 
 
Dans le but de comprendre les changements suite à la perte d’information des rejets et dans 

la perspective de travailler sur les données SACROIS, la classification a été mise en place en 

n’utilisant que les profils de débarquements, valeurs, ainsi que les fréquences d’occurrences 

de chaque individu statistique à l’aide d’une classification des k-means (Macquenn, 1967). La 

classification par la méthode des nuées dynamiques (classification k-means) est une méthode 

itérative qui, quel que soit son point de départ converge vers une solution. La solution obtenue 

n'est pas nécessairement la même quel que soit le point de départ. En effet, un objet peut être 

affecté à une classe au cours d'une itération puis changer de classe à l'itération suivante. Pour 

la première itération un point de départ est choisi le principe est d’associer le centre des k 

classes à k objets (pris au hasard ou non). Ensuite la distance entre les objets et les k centres 

est calculée et les objets sont affectés aux centres dont ils sont les plus proches. Puis les 

centres sont redéfinis à partir des objets qui ont été affectés aux différentes classes. Par la 

suite, les objets sont réaffectés en fonction de leur distance aux nouveaux centres. Et ainsi de 

suite jusqu'à ce que la convergence soit atteinte (Macquenn, 1967). Pour se rapprocher d’une 

stratégie basée sur de l’apprentissage, les centroïdes des classes ont été initialisés en utilisant 

les valeurs moyennes pour chaque classe préalablement définie avec la classification 

exploitant les données avec rejets. Le but étant une comparaison avec la démarche prenant 

en compte les rejets, le nombre de classes a été fixée à 3 (« espèce cible », « espèce 

accessoire valorisée » et « espèce accessoire non valorisée »). Le nombre de classes étant 

similaire entre la CAH et les k-means, une matrice de confusion entre les catégorisations des 

individus statistiques issues des deux méthodes mettra en évidence les différences de 

classification.  

 

3.3.4. Résumé de la démarche 
 
Les différentes classifications issues de diverses méthodes pourront être comparées (Figure 

8). De plus, afin de se rapprocher de la catégorisation sur le jeu de donnée final, une 

classification sera réalisée à partir d’un modèle d’arbre de décision avec une sélection 

aléatoire de 50% des données, utilisées comme entrainement. Cette approche sur OBSMER 

permet de comprendre comment la classification évolue si l’on possède qu’une portion des 

données. 
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3.3.5.  Méthodes d’apprentissage sur SACROIS 
 

L’objectif principal est d’utiliser l’ensemble des données OBSMER comme données 

d’entraînement afin de classer les espèces à partir de SACROIS. Une analyse de la faisabilité 

de cette démarche ainsi que la sélection d’une méthode appropriée a été réalisée. Pour cela, 

différentes approches de classifications supervisées (arbre de classification, forêt aléatoire) 

ont été explorées (Hastie et al., 2008 ; Venables & Ripley, 2002). Seuls les arbres de 

classification ont été retenus car les forêts aléatoires sont pertinentes pour sélectionner des 

variables explicatrices et que le jeu de données dans sa forme actuelle ne permet pas 

d’envisager un grand nombre de variables explicatrices. Les arbres de classification peuvent 

être utilisés notamment en fouille de données ou en apprentissage automatique. Le principe 

est de catégoriser une variable à expliquer qualitative à partir des variables explicatives 

quantitatives. La construction d’un arbre de discrimination consiste à déterminer une séquence 

de nœuds, l’algorithme CART (Classification And Regression Trees) est utilisé (Breiman et al., 

1984). Dans ce dernier, l’indice de diversité de Gini permet de caractériser l'homogénéité des 

sous-ensembles. Le package rpart (Therneau & Atkinson, 2018) permet de mettre en œuvre 

cette méthode avec le logiciel R.  

Les arbres de classification ont été utilisés à plusieurs reprises dans cette étude. 

Premièrement, en fouille de données sur les différentes classifications (jeu de données 

OBSMER à l’échelle de l’opération de pêche et à l’échelle de la séquence de pêche) afin de 

comprendre comment les variables quantitatives définissent les classes d’espèces. 

Deuxièmenent, une classification supervisée a été mise en œuvre dans le but catégoriser les 

espèces à partir de SACROIS. La liaison entre les séquences OBSMER et SACROIS est 

nécessaire afin de définir les données d’entrainement. Deux classifications supervisées seront 

testées avec des données d’entrainement différentes. Premièrement, les données 

d’entrainement seront les résultats de la classification à l’échelle de la séquence prenant en 

compte les rejets. Dans une seconde analyse, les résultats de la classification à l’échelle de 

la séquence traitant uniquement des débarquements serviront comme données 

d’entrainement. Dans les deux cas, seulement les variables quantitatives disponibles sous 

SACROIS ont été sélectionnées (contribution de l’espèce dans les débarquements, fréquence 

et valeur). Enfin, une comparaison des résultats des analyses avec les différentes données 

d’entraînements sera effectuée à l’aide d’une matrice de confusion. L’influence des données 

d’entrainement sur la classification supervisée pourra donc être étudiée.   
 

Figure 8. Schéma de la démarche générale des classifications d'espèces 
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Résultats 
 

1. Classification à l’échelle de l’opération de pêche 
 

1.1. Analyse de la classification des données de captures 
 
La variabilité des différentes variables est représentée avant de réaliser une Analyse en 

Composante Principale (ACP) (Annexe III.b). Les graphiques des résultats de l’ACP montrent 

que les 3 variables de rejets sont fortement corrélées à l’axe 1. Les variables de fréquence, 

contribution de l’espèce dans les captures et valeur sont elles corrélées à l’axe 2. Les autres 

variables liées à « l’activité de pêche » sont l  e mieux représentées sur l’axe 3, la profondeur 

est anti corrélée à la vitesse de l’engin et la durée de l’opération de pêche (Annexe III.c). 

A l’issue des résultats de l’ACP, une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) est 

réalisée. Le graphique de la perte d’inertie lors du changement de classe renseigne sur le 

nombre de classes optimal. La séparation en trois classes apparaît comme la plus judicieuse 

(Figure 9, à droite). Une séparation assez claire apparaît sur le grahique des individus entre 

l’axe 1 et 2 de l’ACP (Figure 9, à gauche).  

 
 

 

La caractérisation des classes est nécessaire afin de confirmer ou infirmer la correspondance 

avec la définition a priori des catégories préssenties. 

Une analyse par cluster et par variable est possible : 

Le cluster 1 présente une moyenne de fréquence élevée ainsi qu’une contribution de l’espèce 

dans les captures bien supérieure aux autres catégories. Une moyennne de valeur bien 

supérieure est mise en évidence ainsi que des rejets inférieurs au cluster 3 sont observés. 

Le cluster 2 est caractérisé par la moyenne des contributions de l’espèce dans les captures 

Figure 9. Graphique des individus de la Classification Ascendante Hiérarchique obtenue après ACP. Le niveau de 
séparation permet d’obtenir 3 clusters (à gauche). Graphique des individus sur les dimensions 1 et 2, avec les 3 

clusters issus de la CAH (à droite). 
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ainsi que des rejets et la fréquence faible. Alors que la moyenne de la valeur est plus élevée 

que pour le cluster 3.  

Les cluster 3 présente des moyennes de rejets élevées, des prix et des contributions de 

l’espèce dans les captures faibles. 

Les variables d’activités de pêche et profondeur présentent de grands écarts types. Il apparaît 

compliqué de discriminer clairement des catégories à partir de ces indicateurs (Erreur ! S

ource du renvoi introuvable.). 
 

Une analyse des v.test par cluster montre que pour la classe 1, les variables contributions de 

l’espèce dans les captures et valeurs sont surreprésentées. Pour le second cluster, il apparaît 

que les variables de rejets sont sous-représentées. Tandis que les variables de rejets sont 

surreprésentées pour le cluster 3 (Annexe III.d). 

 

Si les résultats précédents sont comparés à la définition a priori, alors il est possible de définir 

les différents clusters : 

- la classe 1 correspond à des espèces cibles à l’échelle de l’opération de pêche (avec une 

contribution de l’espèce dans les captures importante, une valeur importante ainsi que des 

espèces fréquentes associées à des rejets raisonnables)  

- la classe 2 correspond à des espèces valorisées à l’échelle de l’opération de pêche (avec 

une contribution de l’espèce dans les captures importante variable ou faible, une valeur 

importante ainsi que des espèces avec une fréquence variable ou faibles avec des rejets très 

faibles ou nuls) 

- les classes 3 correspond à des espèces non valorisées à l’échelle de l’opération de pêche 

(contribution de l’espèce dans les captures importante variable ou faible, une valeur faible ou 

nulle ainsi avec des rejets très élevés ou maximum).  

 

Un autre résultat est à prendre en compte, aucune différence bien distincte n’est observée 

entre les 3 variables de rejets qui essaient de prendre en compte la taille minimale de 

Figure 10. Boxplots de chaque variable pour les 3 clusters. 
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débarquement (Annexe III.a). 

Dans le but de classifier les espèces, les proportions d’appartenance à chaque cluster des 

individus statistiques ont été calculées par espèce. Les proportions égales à 1 conduisent à 

une classification de l’espèce dans le cluster correspondant. Pour les autres espèces, leurs 

proportions d’appartenances en fonction des clusters peuvent être représentées (Figure 11). 

Attention les espèces avec une proportion = 1 dans une classe ne sont pas représentées. Ces 

espèces ont été classées dans la catégorie correspondante (Tableau 5). 

 

 

Pour définir le statut espèce accessoire mixte, il est nécessaire de définir un intervalle de 

mixité. Ce dernier correspond à une proportion d’appartenance à deux classes différentes (ex : 

0.5 pour la classe valorisée et 0.5 pour la classe non valorisée). Pour cela, le nombre 

d’espèces dans la classe mixte est représenté en fonction de la largeur de l’intervalle (Figure 

12). L’absence de saut ne permet pas de fixer un seuil évident. La décision de ce seuil sera 

donc fortement arbitraire. La gamme seuil choisie est : 0.3-0.7. Elle induit les définitions 

suivantes : 

- Espèce cible : une espèce dont la proportion d’appartenance à la classe cible (noire) ≥ 

0.2  

- Espèce valorisée : une espèce dont la proportion d’appartenance à la classe valorisée 

(rouge) ≥ 0.7 

-  Espèce non valorisée : une espèce dont la proportion d’appartenance à la classe non 

valorisée (vert) ≥ 0.7 

- Espèce mixte (bleu) : une espèce dont les proportions d’appartenance aux classes 

valorisée et non valorisée sont comprises entre 0.3 et 0.7. 

 
 

Figure 11. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus statistiques 
d'une même espèce. 

Les traits pointillés sont les seuils pressentis afin de définir les espèces mixtes.  
Les pointillés orange sont pour les seuils 0.4 et 0.6. Les pointillés bleus sont pour les seuils 0.3 et 0.7.  
Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD. 
Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 
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1.2. Analyse de la classification des données de débarquements 
 

Afin de caractériser les différences entre les classes issues des données avec rejets et sans 

rejets. Une classification à l’aide de la méthode des k-means est utilisée (Annexe III.e). Une 

comparaison des résultats de cette approche et de la méthode précédente est effectuée pour 

les individus statistiques en commun.  

Les résultats des k-means sur les débarquements variables issus des débarquements ont 

tendance à être catégorisés vers des ensembles moins valorisés que la CAH (incluant les 

rejets). En effet, 21 des 53 individus classés en cible par la CAH sont catégorisés valorisée 

par la méthode des k-means. De plus, pour les individus classés dans les catégories valorisée 

et non valorisée, environ 50% sont catégorisés différemment entre les méthodes (Tableau 2). 

 

 
 

Tableau 2. Matrice de confusion de classification des individus statistiques. 
En ligne, catégorisation à partir des rejets (ACP + CAH). En colonne, classification sans les rejets (k-means) 

 
 Cible Non Valorisée Valorisée 

Cible 32 0 21 

Non Valorisée 0 44 47 

Valorisée 0 259 268 

 

 

La construction d’arbre de décision peut permettre de comprendre la distinction entre les 

classes valorisées et non valorisées pour les 2 méthodes. La variable quantitative séparant 

les classes valorisée et non valorisée n’est pas la même. Pour la CAH, ce sont les rejets alors 

que pour la méthode avec les k-means la fréquence discrimine les 2 classes. Ensuite, une 

différence des bornes de la variable valeur est visible, elle est plus importante pour les k-

means (Figure 13). 

Figure 12. Graphique du nombre d'espèces classées dans la classe « mixte » selon les différents intervalles de 

proportions d'appartenances. 
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2. Classification à l’échelle de la séquence de pêche 
 

2.1. Analyse de la classification des données de captures 
 
Une démarche identique à celle de l’opération de pêche est réalisée suite à l’élévation des 

rejets à l’échelle de la séquence. L’Analyse en Composante Principale ainsi que la CAH 

amènent aux mêmes conclusions que précédemment (Annexe III.f). Après avoir caractérisé 

les classes obtenues, le graphique des proportions d’appartenance à chaque cluster par 

espèces est réalisé. Des différences sont visibles avec l’échelle de l’opération de pêche 

notamment pour le merlu (Merluccius merluccius, Figure 14) pour lequel un grand nombre 

d’individus sont maintenant classés dans le cluster cible.  

Figure 13. Arbre de classification pour les données avec rejets (à gauche) et les données sans rejets (à droite).  
Pour les variables Valeur et Valeur.cr, les quantités représentées sont centrées réduites. 

Figure 14. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus 
statistiques d'une même espèce. 

Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD. 
Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 
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La création de séquence sur OBSMER est essentielle pour avoir des données comparables à 

SACROIS. Lors de cette agrégation, le métier attribué est celui correspondant à SACROIS. 

Le métier renseigné dans OBSMER, à l’échelle de l’opération de pêche, permet d’identifier 

des séquences constituées d’une mixité de métiers, par exemple, OTT_CRU (Chalut jumeaux 

à panneaux visant les crustacées) et OTT_DEF (Chalut jumeaux à panneaux visant les 

espèces démersales). Ces séquences sont qualifiées comme « non pures » (np). La 

représentation de la contribution de l’espèce dans les captures en fonction des différentes 

séquences pour le merlu met en évidence que l’ensemble des séquences non pures 

appartiennent à la classe cible (Figure 15).  

 

2.2. Analyse de la classification des données de débarquements 
 

2.2.1. Méthode des k-means 
 
Les résultats des classifications de CAH et k-means sont comparés à l’aide d’une matrice de 

confusion (Annexe III.g). Cette dernière présente de fortes différences de classification pour 

la classe valorisée de la CAH qui est catégorisée non valorisée par les k-means. De plus, les 

individus classés cibles par la CAH sont catégorisés dans les 3 classes par les k-means 

(Tableau 3). 

 
Tableau 3. Matrice de confusion de classification des individus statistiques. 

En ligne, catégorisation à partir des rejets (ACP + CAH). En colonne, classification sans les rejets (k-means) 

 
 Cible Non Valorisée Valorisée 

Cible 14 10 35 

Non Valorisée 0 99 0 

Valorisée 0 451 21 

Figure 15. Contribution de l'espèce dans les captures en fonction des séquences étudiées. 
Les acronymes p et np, à la fin de l’identifiant de séquence signifient pure et non pure. Les identifiants en noir 
indiquent une appartenance à la classe cible ; rouge pour la classe valorisée et vert pour non valorisée. 
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En analogie avec les résultats tenant compte des rejets à l’échelle de l’opération de pêche, les 

variables de rejets discriminent les classes valorisées et non valorisées. De plus, les limites 

des cibles et valorisées sont définies par la variable de contribution de l’espèce dans les 

captures estimées. Tandis que pour la méthode avec les k-means, la valeur discrimine toutes 

les classes (Figure 16). Pour les k-means, la variable discriminant les catégories valorisée et 

non valorisée est différente pour l’opération de pêche (fréquence) et la séquence de pêche 

(valeur).  

 

2.2.2. Apprentissage par les arbres de classification 

 

Dans le but de construire un modèle prédictif, 50% des données OBSMER ne prenant pas en 

compte les rejets à l’échelle de la séquence ont été sélectionnées aléatoirement. Le résultat 

de ce modéle induit des différences avec l’arbre de classification prenant en compte 

l’ensemble des données. Le pourcentage d’individus statistiques appartenant à chaque classe, 

ainsi que la variable discriminante sont identiques. Cependant, les bornes de la variable 

explicative (valeur) sont différentes (Figure 17 et Figure 16, à droite). L’erreur globale des 

nœuds est approximativement égale à 10%, d’autres graphiques d’explorations du modèle ont 

été réalisés (Annexe III.h). 

Figure 16. Arbre de classification pour les données avec rejets (à gauche) et les données sans rejets (à droite). 
Pour la variable Valeur.cr, les quantités représentées sont centrées réduites. 

 

Figure 17. Arbre de classification du modèle prédictif dont les données d'entrainement sont 50 % des 
observations des séquences sans rejet. 

Pour la variable Valeur.cr, les quantités représentées sont centrées réduites. 
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Les prédictions issues du modèle précédent présentent de faibles différences avec la 

classsification issues des k-means. Seulement 3 individus sur 325 sont classés différemment 

entre cible (pour k-means) et valorisée (pour arbre de classification), dû aux limites quantitives 

de la variables discriminantes (Tableau 4).  

 
 

Tableau 4. Matrice de confusion de classification des individus statistiques. 
En ligne, prédictions du modèle avec l’arbre de classification. En colonne, classification sans les rejets (k-means) 

 
 Cible Non Valorisée Valorisée 

Cible 9 0 3 

Non Valorisée 0 279 0 

Valorisée 0 0 24 

 
 
 
 

3. Comparaison des méthodes 
 
Un tableau récapitulatif contenant l’ensemble des espèces catégorisées permet de réaliser 

une comparaison entre les différentes approches (Tableau 5). 

 

Certaines espèces ont un statut différent selon l’approche. De plus, le nombre d’espèces est 

variable en fonction des données étudiées. En effet, la prise en compte ou non des espèces 

systématiquement rejetées explique cette variation. 

 

De nombreuses différences sont observées entre les résultats de classification avec et sans 

rejets. Les espèces appartiennent à la même classe ou sont déclassées vers une catégorie 

moins valorisée. Quatre exceptions à l’échelle de l’opération de pêche, Chelidonichthys 

cuculus, Lepidorhombus whiffiagonis, Sepia elegans et Todaropsis eblanae, classées dans 

des ensembles plus valorisés. Il est important de rappeler que les méthodes sans les rejets 

ne tiennent pas compte des 18 espèces systématiquement rejetées (NA, Tableau 5). 

Assez peu de différences sont observées pour le changement de catégorie d’espèces prenant 

en compte les rejets aux deux échelles (opération de pêche et séquence de pêche). 

Premièrement, le passage à la séquence induit l’introduction de nouvelles espèces telles que 

Dicentrarchus labrax et Trachinus draco. La mixité des métier au sein des séquences explique 

l’apparition de nouvelles espèces. Cinq espèces ont été classées différemment entre les deux 

échelles (Cancer pagurus, Lepidorhombus whiffiagonis, Maja brachydactyla, Merluccius 

merluccius et Sepia officinalis) appartenant toutes à une catégorie plus valorisée à l’échelle 

de la séquence.  

La comparaison des approches sans rejet (k-means) présente des classifications différentes. 

En effet, le changement d’échelle induit, à l’échelle de la séquence, une catégorisation non 

valorisée pour l’ensemble des espèces (excepté : Nephrops norvegicus, classée en cible).  

 

Enfin, l’utilisation de la méthode CART en utilisant uniquement la moitié des données pour 

apprendre entraine une perte de trois espèces : Gaidropsarus spp, Liocarcinus holsatus, 

Torpedo marmorata (Tableau 5) qui ne peuvent donc être prédites.  
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Tableau 5. Tableau récapitulatif de la classification des espèces en fonction des données et de la méthode 

utilisée en utilisant le jeu de données OBSMER. 
Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD.  
Noir = espèce cible, rouge = espèce valorisée, vert= espèce non valorisée, bleu= espèce mixte 

 

Espèce 

Opération de 
pêche avec rejets 

(ACP+CAH) 

Opération de 
pêche sans rejet 

(K-means) 
Séquence avec 

rejets (ACP+CAH) 
Séquence sans 
rejet (K-means) 

Séquence sans 
rejet (Arbre de 
classification) 

Alloteuthis spp Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Alosa alosa+ Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Argentina sphyraena Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Arnoglossus imperialis Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Arnoglossus laterna Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Callionymus lyra Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Callionymus maculatus Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Cancer pagurus+ Mixte Mixte Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Capros aper* Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Cepola macrophthalma Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Chelidonichthys cuculus Non Valorisée Mixte Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Chelidonichthys lucerna Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Conger conger Valorisée Mixte Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Dicentrarchus labrax+ NA NA Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Eledone cirrhosa Mixte Non Valorisée Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Eutrigla gurnardus Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Gadus morhua*+ Mixte Non Valorisée Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Gaidropsarus spp Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée NA 

Galathee spp Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Glyptocephalus 
cynoglossus Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Gobiidae Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Illex spp Mixte Mixte Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Labrus bergylta Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Labrus mixtus Mixte Non Valorisée Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Lepidorhombus boscii* Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Lepidorhombus 
whiffiagonis*+ Mixte Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Liocarcinus holsatus Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée NA 

Loligo spp Valorisée Mixte Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Lophius spp*+ Valorisée Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Maja brachydactyla+ Mixte Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Melanogrammus 
aeglefinus*+ Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Merlangius merlangus*+ Valorisée Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Merluccius merluccius*+ Valorisée Valorisée Cible Non Valorisée Non Valorisée 

Microchirus variegatus Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 
Micromesistius 
poutassou* Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Microstomus kitt Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Molva molva*+ Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Mullus surmuletus Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Mustelus asterias Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Necora puber Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Nephrops norvegicus*+ Cible Cible Cible Cible Cible 

Octopus spp Mixte Non Valorisée Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Palinurus mauritanicus+ Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Phrynorhombus 
norvegicus Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Phycis blennoides Valorisée Mixte Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Pleuronectes platessa*+ Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Pollachius pollachius*+ Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Psetta maxima*+ Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Raja sp Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Scomber scombrus*+ Valorisée Mixte Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Scyliorhinus canicula Mixte Mixte Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Scyllarus arctus Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 
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Sepia elegans Non Valorisée Mixte Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Sepia officinalis Mixte Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Sepia orbignyana Mixte Mixte Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Sepiola Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Solea solea*+ Valorisée Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 
Spondyliosoma 
cantharus Valorisée Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Sprattus sprattus* Non Valorisée NA Non Valorisée NA NA 

Todaropsis eblanae Non Valorisée Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Torpedo marmorata Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée NA 

Trachinus draco NA NA Non Valorisée NA NA 

Trachurus trachurus*+ Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

Trisopterus luscus Mixte Mixte Mixte Non Valorisée Non Valorisée 

Trisopterus minutus Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée Non Valorisée 

 

 

4. Analyse de la classification supervisée des données SACROIS 
 

Deux types de données d’entrainement ont été testés, en prenant en compte ou non les rejets. 

Les résultats des modèles ainsi que les graphiques associés ont été réalisés (Annexe III.i). La 

taille du jeu d’entrainement est très faible (198 individus statistiques) par rapport aux données 

à prédire (331 216 individus statistiques). La faible proportion de données d’entraînement 

s’explique par la taille du jeu de données OBSMER, mais aussi par l’absence de d’identifiant 

de séquence commun entre SACROIS et OBSMER entrainant une perte non négligeable de 

séquences (environ 20 %). La performance du modèle est affectée par la faible proportion des 

données allouées à l’entrainement. Une forte hétérogénéité des classes est observée quel que 

soit le jeu de données choisi. Cependant, les données d’entrainement issues de OBSMER 

prenant en compte les rejets catégorisent plus de 59% des individus statistiques (198 456 

individus) dans la classe valorisée. Tandis que pour l’autre jeu de données d’entrainement, la 

classe non valorisée est composée d’environ 90% des individus statistiques (296 567 

individus). La prise en compte ou non des rejets induit une forte différence entre les classes 

valorisée et non valorisée. De plus, comme vu précédemment (Tableau 3), les données ne 

prenant pas en compte les rejets ont tendance à catégoriser les individus statistiques dans 

des classes moins valorisées (Tableau 6).  

 

Tableau 6. Matrice de confusion de classification des individus statistiques. 
En ligne, prédictions du modèle avec l’arbre de classification prenant en compte les rejets. En colonne, 
classification à partir des données d’entrainement sans les rejets  

 
 Cible Non Valorisée Valorisée 

Cible 7226 18807 18656 

Non Valorisée 0 88071 0 

Valorisée 361 189689 8406 

 

 

Un tableau récapitulatif à l’échelle de l’espèce permet également de mettre en évidence les 

différences de classification en fonction des données d’entrainement choisies (Annexe III.j). 

L’application de la méthode sur les données SACROIS augmente considérablement le nombre 

d’espèces à catégoriser. En effet, 103 espèces sont prises en compte dans SACROIS contre 

seulement 68 dans OBSMER. 
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Discussion 
 

1. Statut des espèces 
 
Les résultats issus de la caractérisation à l’échelle de l’opération de pêche prenant en compte 

les rejets peuvent être jugés comme satisfaisants. Certaines espèces permettent de justifier 

cette énonciation. Par exemple, la langoustine (Nephrops norvegicus) est classée comme 

cible, le merlu (Merluccius merluccius), la sole (Solea solea) et la lotte (Lophius spp.) sont des 

espèces valorisées, tandis que le sanglier (Capros aper), le merlan bleu (Micromesistius 

poutassou) et le dragonnet (Callionymus lyra) composent la catégorie non valorisée (Tableau 

5). Ces 3 dernières espèces sont connues pour être considérées comme non commerciales 

(fortement rejetées) ou valorisées par des pêcheries spécifiques (Van Der Veer et al., 1900 ; 

Olaso et al., 1998 ; White et al., 2011).  

 

L’absence de différences significatives entres les variables de rejets est étudiée uniquement 

pour les espèces qui sont soumises à une TMD. Des rejets dus à une taille inférieure à la taille 

règlementaire sont observés. Cependant, l’absence de différences significatives témoigne de 

pratiques telles que les rejets sélectifs (Annexe III.a). Ces derniers peuvent être expliqués par 

la détérioration du poisson dans le chalut. L’analyse ne permet pas d’exclure la pratique 

d’highgrading ou de mettre en évidence des dépassements de quotas. Ces pratiques peuvent 

avoir lieu, notamment dans les pêcheries mixtes (Batsleer et al., 2015).  

 

La définition des seuils visant à caractériser le statut des espèces est arbitraire. La validité de 

ces limites est une réelle question qui devra être explorée plus finement.  

Les résultats renseignent sur le biais suite à la suppression des rejets ou au changement 

d’échelle. La suppression des rejets à l’échelle de l’opération de pêche, entraîne une différence 

de caractérisation des catégories valorisée et non valorisée. La variable discriminante est la 

fréquence. Donc, en l’absence de rejets, la définition du statut d’espèce change. Une espèce 

valorisée est définie par des individus fréquemment rencontrés dans les captures (Figure 13). 

De ce fait, certaines espèces présentant de faibles taux de rejets sont déclassées dans la 

catégorie non valorisée. Afin de valider cette approche, il est nécessaire d’admettre qu’une 

espèce valorisée est caractérisée par des individus fréquemment rencontrés dans les 

captures. A l’échelle de la séquence de pêche, la suppression des rejets, a également pour 

conséquence un changement de la variable discriminante. La valeur définit l’ensemble des 

classes (Figure 16). Les individus valorisés sont donc ici considérés comme des individus 

ayant un intérêt commercial.  

L’approche à l’échelle de la séquence présente des différences avec l’opération de pêche. 

Tout d’abord, l’analyse avec les rejets met en évidence des individus et des espèces ayant 

changé de classes (Tableau 5) et la variable change (Figure 13 et Figure 16). La différence de 

classification des individus s’explique par l’augmentation du nombre d’individus statistiques 

ainsi que par la mixité des métiers dans les séquences (Figure 15). Cette mixité est due à 

l’hétérogénéité des opérations de pêche. Effectivement, dans notre cas, un pêcheur peut 

pratiquer deux métiers avec le même engin, dans la même zone, la même journée si sa 

capture est majoritairement constituée de poissons ou de crustacés. La mixité des métiers va 

avoir pour conséquence d’augmenter les captures d’espèces démersales au sein de la 

séquence et donc de biaiser la classification. Le changement de variable discriminante entre 

les échelles peut s’expliquer par la définition de la fréquence (Annexe II, équation 7 et 10). 

Cette dernière est définie comme le nombre d’apparition d’une espèce au sein de la marée. 

Ainsi, par construction la variabilité de la fréquence est différente selon l’échelle (il y a moins 
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de séquence de pêche par marée que d’opérations de pêche). Au contraire, la variabilité de la 

valeur, de augmente avec le passage à l’échelle de la séquence de pêche. La construction 

des variables, leur variabilité ainsi que la transition d’échelle expliquent le changement des 

variables discriminantes.  

 

A l’échelle de la séquence de pêche traitant uniquement les débarquements, un individu 

statistique ayant une faible valeur est considéré comme non valorisé. L’inverse définit un 

individu cible. Cette approche centrée sur la valeur est potentiellement une vision plus globale 

des métiers étudiés. En effet, les catégories valorisées ou cibles sont composées de quatre 

espèces (la langoustine (Nephrops norvegicus), le merlu (Merluccius merluccius), la sole 

(Solea solea) et la lotte (Lophius spp.)). Ces dernières constituent les espèces majoritaires en 

valeur quelle que soit l’approche (Annexe IV). Cependant, l'assemblage d’espèces est le 

résultat de l'action de pêche, mais ne peut refléter avec précision l'intention réelle de ciblage 

des pêcheurs (Ulrich et al., 2012). 

La comparaison sur le jeu de données OBSMER des méthodes de classification (avec et sans 

apprentissage) donne des indices sur la possibilité d’exploiter les sorties d’analyse d’OBSMER 

pour travailler sur les données SACROIS (Figure 17). Les résultats sont dépendants des 

données d’entrainement. La classification des espèces en utilisant SACROIS a mis en 

évidence le même constat. La jointure entre les séquences OBSMER et SACROIS entraîne 

une perte de données d’entrainement. Cependant, si l’ensemble des données OBSMER 

étaient prises en compte, la proportion des données d’entrainement par rapport aux données 

de prédictions (SACROIS) serait inférieure à 0,2%. Cette faible proportion affecte la 

performance du modèle. En effet, plus les données d’entrainement sont importantes, plus les 

performances du modèle sont satisfaisantes (Hastie et al., 2008). Les taux d’erreur des deux 

modèles (avec et sans rejets) sont élevés (Annexe III.i). Le plus faible observé est pour les 

données d’entrainement ne prenant pas en compte les rejets (0,47 contre 0,86 avec les rejets). 

Cependant, la suppression des rejets induit un biais dans la classification (cf comparaison sur 

jeu de données OBSMER). L’ensemble des raisons évoquées démontre que cette approche 

ne donne pas de résultats exploitables en l’état sur le jeu de données SACROIS. 

 

2. Limites des données  
 
Les données OBSMER sont des captures renseignées à très fine échelle jugées comme 

fiables. Cependant, l'un des principaux problèmes liés aux données d'observateurs 

embarqués est la grande variation spatiale et temporelle des rejets. Hormis la difficulté 

évidente d'obtenir des estimations précises pour un phénomène très variable, si le plan 

d'échantillonnage n’en tient pas compte, cette forte variation pourrait masquer un biais dans 

l'estimation, qui sera transféré et multiplié lors de l'élévation des estimations au niveau de la 

flotte entière ou par strate (Allen et al., 2001). Seules 0,2 % des marées ont été échantillonnées 

en 2014 pour le métier étudié (Cornou et al., 2015). De plus, ce programme est basé sur le 

volontariat des pêcheurs. Cela met en évidence deux problèmes, le biais de « déploiement » 

résultant d'une distribution non aléatoire d'observateurs parmi les unités d'échantillonnage et 

les effets d'observateurs dus à des changements de pratiques de pêche ou d'emplacement 

lorsque les observateurs sont à bord (Benoit & Allard., 2009).  

 

Les données SACROIS sont des débarquements issus d’un algorithme de croisement 

renseignés à l’échelle de la séquence de pêche. Le nombre important de données explique 

qu’elles soient considérées comme représentatives à l’échelle des pêcheries. Cependant, les 

débarquements sont déclarés par les pêcheurs. Certains débarquements n’ayant pas lieu en 
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criée (exemple : vente directe) ne sont potentiellement pas renseignés par les pêcheurs 

désirant frauder. Aucune information sur les rejets n’est disponible. Enfin, la correction par 

l’algorithme n’est pas systématiquement optimale, des erreurs d’identification d’espèces ou de 

métiers ont été répertoriées. 

 

Les deux jeux de données sont nécessaires dans le but de définir le statut des espèces à partir 

de données représentatives de la pêcherie. La multiplication des observations embarquées 

permettra une meilleure compréhension de la variabilité des captures, nécessaire à la 

classification des espèces.   

 

3. Limites des méthodes  
 
La définition a priori du statut des espèces en exploitant les variables disponibles fut mis en 

place à l’aide de la bibliographie (Annexe II). D’autres définitions pourraient être possibles 

avec d’autres données disponibles ou à une autre échelle. 

 

La caractérisation du statut des espèces à partir de l’ACP et la CAH donne des résultats 

intéressants. Cette approche est possible sur les données OBSMER car le nombre d’individus 

est limité. Si le jeu de données était plus conséquent, plusieurs solutions seraient 

envisageables. Premièrement, une alternative serait de réaliser un tirage aléatoire des 

individus (afin de réduire leur nombre), puis, de faire une CAH et d’utiliser un arbre de 

classification pour prédire pour la classe des individus restants. Une autre alternative serait de 

choisir une autre méthode de classification non supervisée (Annexe I).  

  

La suppression des rejets aide à comprendre si les données de rejets sont indispensables 

pour caractériser le statut de l’espèce. L’analyse des données sans rejet requiert une méthode 

acceptant un faible nombre de variable (peu de variables disponibles). Les résultats montrent 

que l’ajout d’une partie des données précédemment catégorisées aide à mieux comprendre la 

classification. Les variations des résultats entre les deux méthodes sont donc plus visibles 

(Annexe III.e et Annexe III.g). La combinaison des méthodes CAH sur les rejets puis k-means 

sans les rejets en utilisant les centroïdes des classes des CAH est donc intéressante dans le 

but de catégoriser les espèces à partir de variables quantitatives.  

 

Le changement d’échelle repose sur une importante hypothèse : les individus 

systématiquement rejetés sont sous-estimés. Ce choix s’explique par la configuration du jeu 

de donnée final (SACROIS) dans lequel ces espèces n’apparaitront pas. Cependant, une 

alternative aurait pu être d’élever le poids de ces espèces selon l’effort de pêche. En effet, un 

poids moyen par heure de pêche et par espèce aurait pu être calculé et intégré à l’élévation. 

L’agrégation à l’échelle de la séquence est nécessaire afin de comprendre le biais introduit. 

Travailler à plus grande échelle bruite les données par rapport à l’opération de pêche. Les 

séquences composées de différents métiers en sont un exemple. Malgré les hypothèses et le 

bruit intégrés, les analyses suggèrent que les résultats de l’élévation sont utilisables.  

 

La suppression des rejets à l’échelle de la séquence change la vision des espèces cibles et 

accessoires. Le merlan (Merlangius merlangus) est une espèce sous quota avec une TMD qui 

est déclassée comme non valorisée. Au vu des résultats des autres méthodes et des fractions 

rejetées pour cette espèce, le statut considéré du merlan ne devrait pas être « non valorisée ». 

Les données de séquences traitant uniquement des débarquements, ne seraient donc pas 

adaptées pour définir un statut d’espèce visant à améliorer la gestion.  
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De ce fait, il a été choisi de tester des méthodes d’apprentissage avec des données 

d’entrainement prenant en compte ou non les rejets.    

 

La méthode choisie pour classifier les individus sous SACROIS doit accepter des données 
d’entrainement avec un faible nombre de variables explicatives. Ces 3 dernières sont 
quantitatives alors que la variable à expliquer est qualitative. La méthode de random forest a 
pour but de tirer aléatoirement les différentes variables explicatives afin de créer différents 
arbres (Hastie et al., 2008). Un nombre trop faible de variables ne rend pas l’utilisation de cette 
méthode optimale. L’apprentissage à partir d’un arbre de classification a été mis en place. 
Cette méthode présente des résultats assez peu satisfaisants. La classification obtenue sur 
les données SACROIS peut être considérée comme non robuste et non exploitable pour cette 
pêcherie.  
 

Plusieurs solutions pourraient être envisagées afin d’améliorer cette catégorisation. Un 

changement de méthode d’apprentissage couplé à une augmentation du nombre de variables 

explicatives engendrerait une amélioration des résultats. Une méthode alternative 

d’apprentissage peut être mise en œuvre : l’analyse discriminante décisionnelle. L’objectif est 

également de définir des règles de décisions. Il s’agit de la modélisation d’une variable 

qualitative à multiples modalités par différentes variables quantitatives. Différents modèles 

d’analyse discriminante décisionnelle auraient pu être à testés : règle linéaire et quadratique 

de décision dans le cas gaussien ou la règle non paramétrique par k plus proches voisins 

(Bardos & Zhu, 1997 ; Wikistat, 2016). L’utilisation de cette méthode générerait 

potentiellement de meilleures performances. De plus, ces dernières pourraient être améliorées 

suite à l’augmentation du nombre de variables. Un ajout de variables supplémentaires induit 

une modification de la définition a priori. Cette variable doit être commune aux différents jeux 

de données et préférentiellement quantitative (sinon d’autres méthodes doivent être choisies). 

La prise en compte de l’état des stocks actuels et de la biomasse disponible des espèces dans 

le milieu peut être envisagée. Un indicateur de la probabilité de captures pourrait être construit 

en tenant compte de la sélectivité de l’engin, de l’effort alloué, de la biomasse de l’espèce, de 

la saison, …. Une variable tenant compte de la dynamique de vente pourrait également être 

considérée afin de définir le statut d’espèce.  

Cependant, le faible nombre de données d’entrainement reste toujours une difficulté. De plus, 

il ne faut pas omettre que les celles-ci ont été construites à partir d’un jeu de données biaisé.  

 

Cette étude a pu mettre en évidence des espèces sous quotas et non valorisée (Tableau 5). 

Les plus préoccupantes sont les espèces systématiquement rejetées. Elles sont identifiées 

grâce au programme OBSMER, trois espèces potentiellement bloquantes sont répertoriées : 

le sprat (Sprattus sprattus), le sanglier (Capros aper) et le merlan bleu (Micromesistius 

poutassou). Le sprat est capturé en faible quantité comme le sanglier qui bénéficie d’un statut 

particulier. Pour les pêcheries françaises, un TAC 0 est attribué à cette espèce (Journal officiel 

de l’Union européenne N°120, 2018). Les captures du merlan bleu représentent une proportion 

dans les captures totales supérieure à 1% avec des taux de rejets maximum (Annexe V). Avec 

la mise en place de l’obligation de débarquement, cette espèce pourrait être problématique 

pour cette pêcherie en entrainant une interdiction de pêche pour les bateaux le capturant 

accessoirement. Le chinchard (Trachurus trachurus) pourrait être également problématique. 

Cependant, son statut d’espèce non valorisée dépend essentiellement du seuil fixé. Il est donc 

difficile d’affirmer si le chinchard sera une espèce bloquante dans cette pêcherie. 
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Conclusion 
 
 
Cette première approche est intéressante, les biais des différentes données et méthodes ont 

été identifiés. Comprendre et intégrer ces biais aideront à mieux définir le statut des espèces. 

La compréhension des variabilités de captures et de richesse spécifique dans la pêcherie 

mixte démersale du golfe de Gascogne est également essentielle.    

Un ensemble de métier ciblant la langoustine a été étudié. En perspective, il serait intéressant 

de travailler à l’échelle des métiers (combinaison d’un engin de pêche, d’une ou plusieurs 

espèces cibles et d’une zone de pêche), de la flottille (ensemble de navires présentant des 

caractéristiques communes et provenant de la même zone géographique) et donc de pouvoir 

catégoriser les espèces à l’échelle des flottilles pour les pêcheries démersales du golfe de 

Gascogne. L’étude des liens spatio-temporels permettra de comprendre une partie de la 

variabilité des captures, pour ensuite, améliorer la classification du statut des espèces. De 

plus, l’amélioration des informations concernant les rejets est attendue dans les prochaines 

années. Enfin, une étude pluriannuelle démontrerait si le comportement pêcheurs s’est adapté 

à la suite de l’annonce de l’obligation de débarquement. Définir les statuts d’espèces est une 

étape dans le but d’instaurer une gestion plurispécifique dans la pêcherie mixte démersale du 

golfe de Gascogne. 
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Annexes 
 

ANNEXE I. Tableau récapitulatif des méthodes de classification non supervisée 

 

Méthode Données entrées Données sorties / 
Librairie associée 

Avantages / Principe Inconvénients 

Classification Ascendante 
Hiérarchique (CAH) 
 

Matrice similarité. 
Variables 
qualitatives et 
quantitatives (selon 
la distance choisi 
l’algorithme utilisé) 

Package : Stats 
Sorties : Structure 
organisationnelle : 
dendrogramme 
Ex algorithme : 
Agglomératif : SLINK, 
ALINK, CLINK, CURE, 
CHAMELEON, ROCK 
Divisif : DIANA, PDDP 
 

Basé sur les distances. 
Principe : On regroupe les 
clusters en minimisant 
quelque chose, ex : l’inertie 
intraclasse (critère de Ward) 
Avantages : Méthode 
reconnue. Bonne 
visualisation de l’organisation 
des données et du processus 
de clustering  

Parfois sorties compliquées à 
interpréter notamment pour les 
algorithmes divisifs. Nécessite le 
calcul des distances entre 
individus pris deux à deux. Ce qui 
est très rapidement prohibitif dès 
que la taille du fichier excède le 
millier d’individus. Crée toutes les 
classes possibles, si on veut un 
nombre de classes limitées 
privilégier k-means.  
 

Aggrégation autour de 
centres mobiles (= 
Algorithmes de 
réallocation dynamique) : 
k-means 
(Mc Queen, 1967) 

Données sur 
répartition convexe. 
Données décrites 
par des attributs 
numériques 
(quantitatif) 
Le nombre de 
clusters désiré + 
une mesure de 
dissimilarité sur 
l’ensemble des 
objets à traiter 

Package : Stats 
Sorties : Une partition 
de l’espace des objets. 
Le but est de comparer 
plusieurs 
partitionnements afin 
de retenir le schéma qui 
optimise un critère de 
qualité 
 
Algorithme K-means 
flou existe (Fuzzy k-
means, Axial k-means) 

Basé sur les distances dans 
un espace Euclidien. 
Principe : Trouve les 
meilleurs centroïdes en 
prenant les médians des 
barycentres. Avantages : 
Méthode reconnue et très 
utilisée, peut être une 
méthode qui en initie d’autres 
(mélange gaussiens). Permet 
généralement d’avoir une 
idée du nombre de classes 
« optimales » 

Si on rajoute des dimensions cela 
peut changer le calcul lié à 
l’inertie. Il faut normaliser pour 
éviter ça. La position initial des 
barycentres peut avoir un impact 
sur les résultats il faut donc faire 
différents essais avec différentes 
positions de départ. Il faut un 
nombre de classes fixé par 
avance 



 
 

Aggrégation autour de 
centres mobiles ( = 
Algorithmes de 
réallocation dynamique) : 
Nuées dynamiques 
(Diday, 1972) 

Données sur 
répartition convexe.  
Données 
qualitatives 
acceptées. 
Le nombre de 
clusters désiré + 
une mesure de 
dissimilarité sur 
l’ensemble des 
objets à traiter 

Sorties : Une partition 
de l’espace des objets. 
Package : FactoClass 

Basé sur les distances. 
Principe : ce n'est plus un 
seul point qui représente une 
classe mais un noyau de 
points constitués d’éléments 
représentatifs de la classe. 
Avantages : Cela permet de 
corriger l’influence 
d’éventuelles valeurs 
extrêmes sur le calcul du 
barycentre 
 

Pareil K-means 

Aggrégation autour de 
centres mobiles ( = 
Algorithmes de 
réallocation dynamique) : 
Partitionning Around 
Medoïds (PAM) 

Données sur 
répartition convexe. 
Données 
qualitatives 
acceptées. 
Le nombre de 
clusters désiré + 
une mesure de 
dissimilarité sur 
l’ensemble des 
objets à traiter 

Sorties : Partition finale 
avec affectation de tous 
les objets aux 
médoïdes issus du 
meilleur schéma 
généré 
 
Package : ClusterR ou 
function pam 
 
Ex d’algorithme : 
CLARA (Clustering 
LARge Applications), 
CLARANS (CLustering 
Algorithm based on 
RANdomized Search) 
 
Algorithme K-médoïdes 
flou existe (Fuzzy c-
Medoids) 

Basé sur les distances dans 
un espace Non Euclidien. 
Principe : Proche des k-
means. Utilise des médoïdes 
plutôt que des centroïdes. 
Avantages : Besoin 
uniquement de matrice de 
distance 

Pour les larges ensembles de 
données car la recherche de 
médoïdes est plus coûteuse que 
celle de centroïdes 

Le clustering par densité : 
Density-based spatial 
clustering of 

Travail sur des 
données ayant une 
forme non convexe. 

Sorties : Une partition 
de X en k d-clusters. 
Package : DBScan 

Basé sur les distances non 
Euclidienne et la densité des 
clusters. Principe : Si 2 

Ne va pas bien fonctionner si les 
densités dans les clusters sont 
très différentes. Si on a un espace 



 
 

applications 
with noise (DBSCAN) 

Besoin de données 
minimales pour 
constituer un 
cluster. 
Un ensemble X de 
n objets, un rayon 
et M (minimum d’un 
nombre d’objet)  
sont les paramètres 
à définir. 

Exemple 
d’algorithme alternatif 
: DBCLASD, 
GDBSCAN et 
DENCLUE 
(partitionnement floue). 
OPTICS (en comlément 
à DBSCAN, définit un 
ordre aux objets) 

points sont suffisamment 
proches ils sont associés à la 
même classe. Même principe 
k-means sauf que les objets 
centraux sont des noyaux par 
lesquels les autres objets 
sont « d-accessibles » 
Avantages : permet 
d’écarter les points 
suffisamment éloignés de 
tous les clusters (≠ k-means 
qui classe tous les points). 
Juste besoin de définir une 
distance minimale pour créer 
une densité et définir un 
nombre minimal que l’on 
autorise dans un cluster.  

avec des données très proches et 
certaines éloignées les unes des 
autres. La topologie de l’espace 
joue énormément sur ce type 
d’algorithme. 
Le choix de paramètre du rayon 
et M (minimum d’un nombre 
d’objet) difficile à fixer 

Mélange gaussiens Données doivent 
avoir une répartition 
sous forme de loi 
Gaussienne. On 
rentre l’ensemble 
des observations, le 
nombre de clusters 
et un seuil de 
tolérance. Peut 
prendre en compte 
des données 
qualitatives et 
quantitatives. 

Sortie : Ensemble de 
probabilités 
d’appartenance à une 
classe 
Package : mclust 
 
Ex d’algorithme : EM 
(Expectation 
Maximization) 

Basé sur la loi de Bayes. 
Principe : Probabilité 
d’appartenir à une loi 
probabiliste. Avantages : 
Evite les limites des 
approches avec les 
méthodes utilisant les 
distances. Proche des k-
means mais prend mieux en 
compte une topologie sous-
jacente que l’on pourrait 
avoir. 

Besoin de données qui s’y prête. 
Sa lenteur due au nombre élevé 
d’itérations nécessaire à la 
convergence. Coût important. 

Spectral clustering   Principe : Réduction 
dimensionnelle du problème, 
enlever des dimensions qui 
font du bruit et faire un k-
means derrière    

 



 
 

Clustering par grille Vise principalement 
les données 
spatiales 

Sortie : Partition des 
données via une 
partition de l’espace de 
représentation. 
Clusters correspondent 
à un ensemble de 
cellules denses et 
connectées. 
Package : subspace 
Ex d’algorithme : 
STING, WaveCluster, 
GIZMO et CLIQUE 

Principe : Construction d’une 
structure hiérarchique 
(découpage de l’espace) et 
sélection d’un ensemble de 
cellules répondants à des 
caractéristiques exprimées 
sous forme d’une requête. 
Avantages : Peut traiter de 
très grandes bases de 
données 

Faibles performances dans le cas 
de données décrites dans un 
espace à grande dimension (car 
augmente le nombre de cellules). 
Privilégier des données à faibles 
dimensions sinon utiliser 
l’algorithme CLIQUE (CLustering 
In QUEst) qui traite en sous 
problème dans des espaces de 
dimension plus faible. 

Clustering conceptuel Données décrites 
par des attributs 
numériques 
(quantitatifs) et 
qualitatifs 

Sortie : Une hiérarchie 
de concepts classifiant 
l’instance xi 
Package : Rweka, cf 
Weka clusterers 
Ex algorithme : 
COBWEB, 
CLUSTER/S 

Principe : Plutôt que de 
définir une mesure de 
similarité l’idée est de générer 
une structure (hiérarchique) 
de concepts. Avantages : 
CODWEB est très utilisé et 
est considéré comme une 
référence dans le domaine. 

Difficulté à traiter les attributs 
numériques, l’influence de l’ordre 
dans lequel les objets sont 
intégrés à la hiérarchie ou encore 
le stockage coûteux de 
l’ensemble des instances dans 
cette hiérarchie. 

Clustering avec 
« neurones artificiels », 
Cartes auto-
organisatrices 

Vecteurs 
numériques 
uniquement, de 
nombreux 
paramètres à définir 
(nombre 
d’itérations, 
voisinages d’un 
nœud 
vainqueur,…) 

Sortie : Classes 
visualisable sur un plan 
2D 
Packages : SOMbrero, 
yasomi 
 
Ex algorithme : SOM 
(Self-Organizing Map), 
cartes auto-
organisatrice de 
Kohonen 

Principe : un réseau 
monocouche, où chaque 
objet d'entrée (neurone 
d'entrée) est associé à un 
neurone de sortie par 
projection. Ces neurones de 
sortie sont en fait les 
représentants des classes, 
en nombre fixé a priori, et 
organisés généralement sur 
une grille 2D. Cet algorithme 
procède de façon 
incrémentale : chaque 
vecteur d'entrée engendre 
une compétition entre 

Les données d’entrées ainsi que 
la dépendance du résultat avec 
l’initialisation du modèle. 



 
 

neurones pour déterminer le 
neurone vainqueur (le plus 
proche), induisant alors la 
mise à jour des poids 
synaptiques du vainqueur et 
de son environnement 
proche. 
Avantages : Visualisation du 
résultat dans un plan 

Clustering basé sur les 
graphes 

Différents 
graphiques 
(Nearest Neighbor 
Graph, Minimum 
Spanning Tree, 
Relative 
Neighborhood 
Graph, Gabriel 
Graph et Delaunay 
Triangulation) 

 Principe : A partir des 
graphes d’entrée, on cherche 
à diviser l’ensemble des 
sommets du graphe en 
plusieurs “groupes naturels” 
par rapport aux relations 
entre objets, caractérisées 
par les arêtes.  

La complexité d’une telle 
méthode augmente de façon 
exponentielle avec le paramètre 
k. Il est nécessaire de traiter des 
volumes importants de données 
pour cette méthode. 

 
Différentes bibliographies nécessaires à la réalisation du tableau : 

- BENDHAIBA, Laura, 2013. Création d’un package R pour des cartes auto-organisatrices. Stage de fin d’études. Polytech’Lille.  
- CLEUZIOU, Guillaume, 2004. Une méthode de classification non-supervisée pour l’apprentissage de règles et la recherche 

d’information. Université d’Orléans. Disponible à l’adresse : https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00084828 
- DIDAY, E., 1973. The dynamic clusters method in nonhierarchical clustering. International Journal of Computer & Information Sciences. 

mars 1973. Vol. 2, n° 1, pp. 61-88. DOI 10.1007/BF00987153.  
- LEBARBIER, E et MARY-HUARD, T, 2008. Classification non supervisée [en ligne]. AgroParisTech. Disponible à l’adresse : 

http://www2.agroparistech.fr/IMG/pdf/ClassificationNonSupervisee-AgroParisTech.pdf 
- SUBLEMONTIER, Jacques-Henri, 2012. Classification non supervisée: de la multiplicité des données à la multiplicité des analyses 

[en ligne]. Université d’Orléans. Disponible à l’adresse : https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00801555v1 
 

 

 

https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00084828
https://doi.org/10.1007/BF00987153
http://www2.agroparistech.fr/IMG/pdf/ClassificationNonSupervisee-AgroParisTech.pdf
https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00801555v1


 
 

ANNEXE II. Descriptions des variables quantitatives 

 

A l’échelle de l’opération de pêche 
 

Variable Formule  

 

 

Contribution de 

l’espèce dans les 

captures 

 

 

 

 

 

 

 

(1) 

 

 

Fraction rejetée 

 

 

 

 

 

 

 

(2) 



 
 

Fraction rejetée 

supérieure ou 

égale à la Taille 

Minimale de 

Débarquement 

(TMD) 

 

 

 

 

 

 

(3) 

 

Fraction de rejet 

supérieure ou 

égale à la taille 

minimale de 

débarquement 

(TMD) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(4) 

 

 

Valeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

(5) 



 
 

 

Fréquence 

d’occurrence des 

espèces dans les 

opérations de 

pêche 

échantillonnées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(6) 

 

Fréquence 

d’occurrence des 

espèces 

débarquées dans 

l’ensemble des 

opérations de 

pêche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(7) 

 
 
 
 
 



 
 

 

A l’échelle de la séquence de pêche 
 
Rappel, les fractions rejetées sont estimées suite à une élévation puis un poids rejeté estimé est calculé (formule dans le rapport, p.12) 
 

Variable Formule 
 

 

 

 

 

 

Contribution de 
l’espèce dans les 
captures estimées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(8) 

 

 

 

 

 

Valeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(9) 



 
 

 

 

 

 

Fréquence 
d’occurrence des 

espèces capturées 
estimées 
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a. Comparaison des variables de rejets à l’échelle de l’opération de pêche 

 

Une représentation des variables de rejets fut réalisée, pour l’ensemble des espèces 

étudiées, aucune différence significative n’est observée (Figure annexe 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure annexe 1. Boxplots des 3 variables de rejets pour le merlu (Merluccius merluccius) 



 
 

b. Boxplot des variables à l’échelle de l’opération de pêche 

Les différentes variables : contribution de l’espèce dans les captures (Comp_cap), les rejets 

(R.C.tot, R.C.tmd, R.R.tmd), fréquence (FreqOPech, FreqtteOP), valeur, profondeur, durée 

de pêche (DUREE_OP) et vitesse de l’engin (GEAR_SPEED) sont représentés sous forme 

de boxplot afin de visualiser leurs variabilités. 

L’analyse de ces boxplots justifie la transformation des quatre dernières variables (Valeur, 
profondeur, durée de l’OP et vitesse de l’engin, Figure annexe 2). Elles sont centrées réduites 
afin de réduire leurs variabilités (Figure annexe 3).  

 

 

 

 

Figure annexe 2. Boxplots des variables brutes à l’échelle de l’opération de pêche 

Figure annexe 3. Boxplots des variables centrées réduites à l'échelle de l'opération de pêche 



 
 

c. Analyse en Composante Principale à l’échelle de l’opération de pêche 

Les graphique ci-dessus montre que pour expliquer plus de 60 % de la variabilité totale, il est 

nécessaire d’étudier les 3 première dimensions de l’Analyse en Composante Principale, 

expliquant respectivement 29.6 %, 21.6 % et 13.9 % de la variabilité (Figure annexe 4). 

 
Les graphiques des résultats de l’ACP montre que les 3 variables de rejets sont fortement 
corrélées à l’axe 1. Les variables de fréquence, composition de capture et valeur sont elles 
corrélées à l’axe 2 (Figure annexe 5).  
 

Figure annexe 4. Graphique représentant la variabilité expliqué en fonction de la dimension de l’ACP. 

Figure annexe 5. Graphiques des individus et des variables issues des résultats de l’ACP sur les axes 1 et 2. 



 
 

Il n’y a pas de réelles différences qui sont observés pour les variables qualitatives étudiées. Il 
semblerait que les rejets ne soient pas lié à une zone ou à un métier (Figure annexe 6). 

Les autres variables lié à « l’activité de pêche » sont le mieux représenté sur l’axe 3, la 
profondeur est anti corrélée à la vitesse de l’engin et la durée de l’opération de pêche (Figure 
annexe 7).  

Figure annexe 6. Graphiques des individus issus des résultats de l’ACP sur les axes 1 et 2 en fonction des 

différentes variables qualitatives supplémentaires. 

Figure annexe 7. Graphiques des individus et des variables issus des résultats de l’ACP sur les axes 1 et 3. 



 
 

d. Description des clusters issus de la Classification Ascendante Hiérarchique à 

l’échelle de l’opération de pêche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure annexe 8. Graphique des valeurs test en fonction des variables significatives pour le cluster 1. 

Figure annexe 9. Graphique des valeurs test en fonction des variables significatives pour le cluster 2 (à gauche) 
et pour le cluster 3(à droite). 



 
 

e. Description des clusters et appartenance aux classes par espèces issus des 

kmeans à l’échelle de l’opération de pêche 

 

 

 

 

Figure annexe 10. Graphique représentant les moyennes et les écarts types de chaque variable pour les 3 

clusters. Les étoiles représentent les valeurs des centroïdes initiaux. 

Figure annexe 11. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus 
statistiques d'une même espèce. 

Les espèces ayant une proportion égale à 1 ne sont pas représentées. 
Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD. 
Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 



 
 

f. Analyse prenant en compte les rejets à l’échelle de la séquence de pêche 

 

• Variabilité des variables  

Suite à l’élévation, les différentes variables : contribution de l’espèce dans les captures 

(Compo_cap), les rejets (REJ.CAPT.SEQ, REJ.CAPT.TMD.SEQ, REJ.REJ.TMD.SEQ), 

fréquence (FreqSEQ), valeur (PRIXQUANTSEQ) et la durée de pêche (DUREE_SEQ) sont 

représentés sous forme de boxplot afin de visualiser leurs variabilités (Figure annexe 12). 

 

 

En analogie avec l’échelle d’opération de pêche, deux variables (la valeur et la durée de 

pêche) sont centrées réduites afin de réduire leurs variabilités (Figure annexe 13). 

Figure annexe 12. Boxplots des variables brutes à l’échelle de la séquence de pêche 

Figure annexe 13. Boxplots des variables centrées réduites à l’échelle de la séquence de pêche 



 
 

 

 

 

 

 

Figure annexe 14. Graphique représentant la variabilité expliquée en fonction de la dimension de l’ACP. 

Figure annexe 15. Graphiques des individus et des variables issues des résultats de l’ACP sur les axes 1 et 2. 



 
 

 

 

 

Figure annexe 16. Graphique des individus de la Classification Ascendante Hiérarchique obtenue après ACP. 
Le niveau de séparation permet d’obtenir 3 clusters (à gauche). Graphique des individus sur les dimensions 1 
et 2, avec les 3 clusters issus de la CAH (à droite). 

Figure annexe 17. Graphique représentant les moyennes et les écarts types de chaque variable pour les 3 
clusters. 



 
 

 

 

 

Figure annexe 18. Graphique des valeurs test en fonction des variables significatives pour le cluster 1. 

Figure annexe 19. Graphique des valeurs test en fonction des variables significatives pour le cluster 2 (à gauche) 

et pour le cluster 3(à droite). 



 
 

 

g. Description des clusters issus des kmeans à l’échelle de la séquence de pêche 

Figure annexe 20. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus 
statistiques d'une même espèce. 

Les espèces ayant une proportion égale à 1 ne sont pas représentées. 
Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD. 
Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 

Figure annexe 21. Graphique représentant les moyennes et les écarts types de chaque variable pour les 3 
clusters. Les étoiles représentent les valeurs des centroïdes initiaux. 



 
 

 

 

h. Analyse du modèle CART d’apprentissage sur la séquence de pêche sans 

rejets 

   

Figure annexe 22. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus statistiques 
d'une même espèce. 

Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD. Correspondance des 
couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 

Figure annexe 23. Représentation de la moyenne et de l’écart type de  l'erreur relative du modèle en 

fonction du nombre de nœuds. 



 
 

 

i. Analyse du modèle CART d’apprentissage sur SACROIS 

• Données d’entrainement : séquences prenant en compte les rejets 

Figure annexe 24. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus 
statistiques d'une même espèce. 

Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD. 
Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 

Figure annexe 25. Arbre de classification du modèle prédictif sur SACROIS dont les données 
d'entrainement des observations à l’échelle de la séquence de pêche avec rejets.  

Pour la variable Valeur.cr, les quantités représentées sont centrées réduites. 



 
 

 

 

 

Figure annexe 26. Représentation de la moyenne et de l’écart type de l'erreur relative du modèle en fonction du 
nombre de nœuds. 

Figure annexe 27. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus 
statistiques d'une même espèce. 

Les espèces ayant une proportion égale à 1 ne sont pas représentées. 
Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD.  
Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 



 
 

• Données d’entrainement : séquences ne prenant pas en compte les rejets 

 

 

 

 

Figure annexe 28. Arbre de classification du modèle prédictif sur SACROIS dont les données 
d'entrainement des observations à l’échelle de la séquence de pêche sans rejets. 

Pour la variable Valeur.cr, les quantités représentées sont centrées réduites. 

 

Figure annexe 29. Représentation de la moyenne et de l’écart type de l'erreur relative du modèle en fonction du 
nombre de nœuds. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure annexe 30. Barplot représentant les proportions d'appartenances aux différents clusters des individus statistiques 
d'une même espèce 

Les espèces ayant une proportion égale à 1 ne sont pas représentées. 
Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD.  
Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non valorisé. 
 



 
 

j. Tableau récapitulatif des classes d’espèces issues de SACROIS 

Tableau annexe 1. Tableau récapitulatif de la classification des espèces à partir de SACROIS en fonction des 
données et de la méthode utilisée. 

Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une TMD.  
Noir = espèce cible, rouge = espèce valorisée, vert= espèce non valorisée, bleu= espèce mixte 
 

Espèce CART Séquence avec rejet (ACP+CAH) CART Séquence sans rejet (K-means) 

Alloteuthis spp Valorisée Non Valorisée 

Alosa alosa, A. fallax Non Valorisée Non Valorisée 

Argyrosomus regius+ Valorisée Non Valorisée 

Aspitrigla cuculus Mixte Non Valorisée 

Balistidae Mixte Non Valorisée 

Buccinum undatum Mixte Non Valorisée 

Cancer pagurus+ Valorisée Non Valorisée 

Centroscyllium fabricii Non Valorisée Non Valorisée 

Cepola macrophthalma Non Valorisée Non Valorisée 

Chelidonichthys lucerna Mixte Non Valorisée 

Chelon labrosus+ Mixte Non Valorisée 

Clupea harengus* Cible Non Valorisée 

Conger conger Mixte Non Valorisée 

Crustacea Non Valorisée Non Valorisée 

Dasyatis pastinaca Non Valorisée Non Valorisée 

Dicentrarchus labrax+ Valorisée Non Valorisée 

Dicentrarchus punctatus Mixte Non Valorisée 

Dicologlossa cuneata+ Mixte Non Valorisée 

Diplodus sargus+ Cible Non Valorisée 

Echinoidea Mixte Non Valorisée 

Engraulis encrasicolus*+ Cible Valorisée 

Eutrigla gurnardus Non Valorisée Non Valorisée 

Gadiformes Mixte Non Valorisée 

Gadus morhua*+ Valorisée Non Valorisée 

Gaidropsarus spp Non Valorisée Non Valorisée 

Galathee spp Valorisée Non Valorisée 

Galeorhinus galeus Mixte Non Valorisée 

Glyptocephalus cynoglossus Mixte Non Valorisée 

Helicolenus dactylopterus Mixte Non Valorisée 

Homarus gammarus+ Mixte Non Valorisée 

Illex spp Valorisée Non Valorisée 

Labrus bergylta Mixte Non Valorisée 

Lepidorhombus spp Valorisée Non Valorisée 

Lepidorhombus whiffiagonis*+ Valorisée Non Valorisée 

Limanda limanda Mixte Non Valorisée 

Liza aurata+ Mixte Non Valorisée 

Liza ramada+ Mixte Non Valorisée 

Loliginidae Valorisée Non Valorisée 

Lophius spp*+ Cible Non Valorisée 

Maja brachydactyla+ Mixte Non Valorisée 

Melanogrammus aeglefinus*+ Mixte Non Valorisée 

Merlangius merlangus*+ Mixte Non Valorisée 

Merluccius merluccius*+ Cible Non Valorisée 

Microchirus variegatus Mixte Non Valorisée 

Microstomus kitt Mixte Non Valorisée 

Molva dypterygia* Non Valorisée Non Valorisée 

Molva molva*+ Mixte Non Valorisée 

Mugil cephalus Non Valorisée Non Valorisée 

Mugil spp Mixte Non Valorisée 

Mullus surmuletus Valorisée Non Valorisée 

Mustelus spp Mixte Non Valorisée 

Myliobatis aquila Mixte Non Valorisée 

Nephrops norvegicus*+ Cible Cible 

Octopus spp Mixte Non Valorisée 



 
 

Osteichthyes Valorisée Non Valorisée 

Pagellus acarne Mixte Non Valorisée 

Pagellus bogaraveo* Mixte Non Valorisée 

Pagellus erythrinus Non Valorisée Non Valorisée 

Pagrus pagrus Valorisée Non Valorisée 

Palinuridae Valorisée Non Valorisée 

Pecten maximus Mixte Non Valorisée 

Pegusa lascaris Valorisée Non Valorisée 

Phycis blennoides Mixte Non Valorisée 

Platichthys flesus+ Non Valorisée Non Valorisée 

Pleuronectes platessa*+ Mixte Non Valorisée 

Pleuronectiformes Mixte Non Valorisée 

Pollachius pollachius*+ Valorisée Non Valorisée 

Pollachius virens*+ Mixte Non Valorisée 

Prionace glauca* Mixte Non Valorisée 

Psetta maxima*+ Valorisée Non Valorisée 

Raja sp Mixte Non Valorisée 

Rajidae Mixte Non Valorisée 

Sarda sarda Valorisée Non Valorisée 

Sardina pilchardus+ Mixte Non Valorisée 

Scomber japonicus Non Valorisée Non Valorisée 

Scomber scombrus*+ Mixte Non Valorisée 

Scophthalmus rhombus*+ Valorisée Non Valorisée 

Scorpaena spp Mixte Non Valorisée 

Scyliorhinus canicula Mixte Non Valorisée 

Scyliorhinus spp Non Valorisée Non Valorisée 

Scyliorhinus stellaris Valorisée Non Valorisée 

Sebastes spp Non Valorisée Non Valorisée 

Selachimorpha (Pleurotremata) Cible Non Valorisée 

Sepia officinalis Valorisée Non Valorisée 

Sepia orbignyana Mixte Non Valorisée 

Sepiidae, Sepiolidae Valorisée Non Valorisée 

Solea solea*+ Valorisée Non Valorisée 

Soleidae Non Valorisée Non Valorisée 

Sparus aurata Valorisée Non Valorisée 

Spicara smaris Valorisée Non Valorisée 

Spondyliosoma cantharus Mixte Non Valorisée 

Sprattus sprattus* Non Valorisée Non Valorisée 

Squalidae Mixte Non Valorisée 

Squalus acanthias* Non Valorisée Non Valorisée 

Torpedo marmorata Non Valorisée Non Valorisée 

Trachinus draco Non Valorisée Non Valorisée 

Trachurus mediterraneus* Mixte Non Valorisée 

Trachurus spp Mixte Non Valorisée 

Trachurus trachurus*+ Mixte Non Valorisée 

Triglidae Mixte Non Valorisée 

Trisopterus luscus Mixte Non Valorisée 

Umbrina canariensis Mixte Non Valorisée 

Zeus faber Valorisée Non Valorisée 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXE IV. Profil des variables pour les espèces sous gestion  

Dans les nominations d’espèces : * = espèce soumise à un TAC, + = espèce soumise à une 
TMD. Correspondance des couleurs des clusters : Noir = cible, rouge = valorisé, vert = non 
valorisé, bleu = mixte. 
Les graphiques de l’annexe IV, représentent les espèces sous gestion dont la proportion dans 
les captures (ou les débarquements) est supérieure à 1%  
 

1. Echelle de l’opération de pêche prenant en compte les rejets  

 

Figure annexe 31. Proportions moyennes dans les captures des espèces sous gestion à l'échelle de l'opération 
de pêche avec les rejets. 

Figure annexe 32. Profil de valeur des espèces sous gestion à l'échelle de l'opération de pêche avec les rejets. 



 
 

 

 

 
 

Figure annexe 34. Fréquences d’occurrence des espèces sous gestion à l'échelle de l'opération de pêche avec 
les rejets. 

Figure annexe 33. Fractions de rejets des espèces sous gestion à l'échelle de l'opération de pêche avec les rejets. 



 
 

2. Echelle de l’opération de pêche ne prenant pas en compte les rejets 
 

   
 

Figure annexe 36. Profil de valeur des espèces sous gestion à l'échelle de l'opération de pêche sans les rejets. 

Figure annexe 35. Proportions moyennes dans les débarquements des espèces sous gestion à l'échelle de 
l'opération de pêche sans les rejets. 



 
 

 

3. Echelle de la séquence de pêche prenant en compte les rejets 

 

Figure annexe 37. Fréquences d’occurrence des espèces sous gestion à l'échelle de l'opération de pêche sans 
les rejets. 

Figure annexe 38. Proportions moyennes dans les captures des espèces sous gestion à l'échelle de la 
séquence de pêche avec les rejets. 



 
 

  

 

 

Figure annexe 39. Profil de valeur des espèces sous gestion à l'échelle de la séquence de pêche avec les rejets. 

Figure annexe 40. Fréquences d’occurrence des espèces sous gestion à l'échelle de la séquence de pêche 
avec les rejets. 



 
 

 

 

4.  Echelle de la séquence de pêche ne prenant pas en compte les rejets 

 

Figure annexe 41. Fractions de rejets des espèces sous gestion à l'échelle de la séquence de pêche avec les 
rejets. 

Figure annexe 42. Proportions moyennes dans les débarquements des espèces sous gestion à l'échelle de la 

séquence de pêche sans les rejets. 



 
 

Figure annexe 44. Profil de valeur des espèces sous gestion à l'échelle de la séquence de pêche sans les rejets. 

Figure annexe 43. Fréquences d’occurrence des espèces sous gestion à l'échelle de la séquence de pêche sans 
les rejets. 
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